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CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

AUDITEURS AU CONSEIL D'ETAT. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Sire, 
L'institution des auditeurs au Conseil d'Etat dalo de l'an 

XI; elle fut crééepar un arrêté des consuls du 19 germinal 
dé celte année, dont l'art. 1" portait qu'il y aurait auprès des 
ministres et auprès des sections du Conseil d'Elat des audi-
teurs destinés, après un certain nombre d'années de services, 
a remplir des places dans la carrière administrative et dans la 
carrière judiciaire. 

Cette organisation, développée, par divers décrets, a été con-
servée pendant toute la durée de l'Empire et a produit d'ex-
cellents effets. 

Le résultat qu'on demanderait en vain à une école d'admi : 

nistration, l'institution des auditeurs l'avait donné. Ces jeunes 
fonctionnaires attachés a un ministère et à une des sections 
du Conseil d'Etat s'initiaient tout à la fois à la pratique et à 
{a théorie. 

Dans les bureaux du ministère, ils se trouvaient mêlés aux 
«flaires et à leur direction ; au Conseil d'Etat, ils assistaient 
à des discussions où se débattaient successivement les plus 
graves questions que peut soulever l'application du droit ad-
ministratif. Ils pouvaient ainsi suivre une affaire dans toutes 
ses phases, depuis la première indication donnée par le minis-
tre jusqu'à la discussion qui, après l'instruction terminée, 
s'engage dans l'assemblée générale du Conseil d'Etat. 
• La sagesse de Votre Majesté a compris toute l'utilité de 
cette institution; aussi l'a-t-elle maintenue dans le décret du 
25 janvier 1852, qui a organisé le Conseil d'Etat sur les bases 
(le la Constitution nouvelle. 

• Mais ce décret, prenant les choses en l'état où les avaient 
laissées les derniers gouvernements, n'a pas, comme l'arrêté 
consulaire de l'an XI, ratttchô les auditeurs tout à la fois aux 
ministères et au Conseil d'Etat. 

Une expérience de près de deux années a démontré combien 
il était nécessaire de revenir à cet égard à l'ancienne organi-
sation : en faisant participer les auditeurs aux travaux actifs 
des ministères et à ceux du Conseil-d'Etat, on rendra plus uti-
le pour eux le noviciat administratif auquel ils sont soumis, 

M ils seront plus vile et plus complètement préparés à rem-
plir les fonctions auxquelles ils peuvent être appelés un jour. 

C'est dans le même but que Votre Majesté a pensé qu'il était 
«mveuable de rétablir une ancienne disposition d'un décret 
impérial du 20 décembre 1809. 

Dans les départements les plus importants de l'empire que 
Votre Majesté désignera, un auditeur sera attaché à la préfec-
ture et mis à la disposition du préfet. 

.Ce haut fonctionnaire pourra charger l'auditeur de l'inté-
rim des sous-préfectures pendant l'absence ou l'empêchement 
du titulaire. Il pourra lui conlier des missions dans le dépur-
jpjnent, et' le charger de l'instruction d'affaires contentieuses ou 
Wiiiinistratives ; l'auditeur assistera, d'ailleurs, avec voix con-
sultative, aux séances du conseil de préfecture. 

Sans parler des services que les auditeurs placés dans cette 
condition pourraient rendre à l'administration préfectorale, 
ou ne peut douter qu'après des.éludes ainsi successivement 
Wfes dans les bureaux d'une grande préfecture et dans les 
?
e
Çjions du conseil, un auditeur ne soit en étal de remplir 

"'dément, soit des fonctions plus élevées dans le sein même du 
°"sed, soit, un poste dans l'administration active. 
Mla sera vrai surtout si, comme j'ai l'honneur de le propo-
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Ce û'est jamais sans regret qu'un auditeur, qu'un maître 
des requêtes se sépare du Conseil d'Etat pour entrer dans le 
service actif. Ce regret serait diminué si, en acceptant de nou-
velles fonctions, il voyait subsister un lien qui lo rattachât au 
conseil. 

L<> titre do maître des requêtes ou d'auditeur en service ex-
traordinaire, donné à ceux-là seuls qui auraient appartenu en 
la même qualitéau service ordinaire, maintiendrait ce lien, et 
entretiendrait l'émulation et le zèle en laissant aux fonction-
naires qui seraient sortis du Conseil d'Etat l'espérance d'y re-
prendre un jour leur place. 

Teljes sont les diverses dispositions que, d'accord avec M. 
le président du Conseil d'Etat, j'ai cru utile de soumettre à 
Voire Majesté. 

J'ai l'espérance qu'en modifiant en quelques points l'orga-
nisation du Conseil d'Etat, elles ajouteront encore à l'utilité 
d'une des grandes institutions de l'Empire. 

Je suis avec le plus profond respect, 

Sire, 
De Votre Majesté, 

Le très humble et très obéissant 
serviteur, 

Le ministre d'Etat, 
ACHILLE FOULD. * 

Napoléon , 

I'ar la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des 
Français, 
A t^U^ pi ^acnto ot vpnïr, »»lut 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". Le titre de maître des requêtes en service extraor-

dinaire pourra êtie conféré aux maîtres des requêtes eu servi-
ce ordinaire qui seront appelés à une fonction permanente les 
obligeant à résider hors Paris, ou qui cesseront, par toute 
autre cause, d'appartenir au service ordinaire du Conseil d'E-
tat. 

Art. 2. Le nombre des auditeurs au Conseil d'Etat est porté 
à quatre-vingts, vingt de première classe, soixante de deuxiè-
me classe. 

Art. 3. Nul ne sera nommé auditeur s'il n'est âgé de vingt 
ans au moins et s'il n'a été reçu docteur ou licencié dans l'une 
des facultés, ou admis aux écoles Polytechnique, de Saint-Cyr 
ou Navale, ou, enfin, s'il n'a été jugé admissible par une com-
mission d'examen composée de trois membres du Conseil d'E-
tat. • < " • 5 .' 

Né seront admis à subir cet examen que les candidats qui 
auront été préalablement portés sur une liste agréée par nous. 

Art. 4. Indépendamment de leur participation aux travaux 
du Conseil, les auditeurs peuvent être attachés au ministère 
auquel correspond la section à laquelle ils appartiennent. 

Art. 5. Un auditeur sera attaché aux préfectures par nous 
désignées. 

Il sera mis à la disposition du préfet, qui pourra le charger 
de remplacer provisoirement les sous-préfets du département 
absents ou empêchés, lui confier l'instruction d'affaires admi- . 
iiistratives ou contentieuses, lui donner des missions dans le 
département, ou lui déléguer dans l'arrondissement chef-lieu 
quelques-unes des attributions déférées aux sous-préfets. 

L'auditeur assistera aux séances du Conseil de préfecture 
avec voix consultative ; il pourra, dans les affaires non con-
tentieuses, y remplir les fonctions de rapporteur. 

Art. 6. Les auditeurs placés auprès des préfets conformé-
ment à l'article précédent, seront considérés comme étant en 
mission, et continueront d'appartenir au service ordinaire du 
Conseil d'Etat. S'ils ne font partie que de la deuxième classe, 
ils recevront une indemnité annuelle égale au traitement des 
auditeurs de première classe. 

Les auditeurs qui seraient nommés secrétaires généraux da 
préfecture, sous-préfets, attachés de légation, ou qui seraient 
appelés à toute autre fonction permanente qui les obligerait à 
résider hors Paris, pourront être autorisés par nous à conser-
ver le titre d'auditeur en service extraordinaire. 

Art. 7. Chaque année un rapport nous sera fait par le pré-
sident du Conseil d'Etat sur le service et les travaux des audi-
teurs. 

Ce rapport sera remis à notre ministre d'Etat, qui nous le 
présentera avec ses observations. 

Art. 8. Notre ministre d'Etat est chargé de l'exécution du 
présent décret. 

Fait au palais de Fontainebleau, le 25 novembre 1853. 

NAPOLÉONr 
Par l'Empereur : 

Le minstre d'Etat, 
ACHILLE FOULD. 

Iv.ui (Turu-ct Garonne), M. Jean- Louis Durosoy; — Du canton 
de Permis, arrondissement d'Apt. (Vaucluse), M. Jean Charles-
Seipiori-Rolland Arréat, licencié en droit, notaire, ancien mai-
re, ancien membre du conseil -général ; — Du canton de Mou-
tiers - lès - Maux- Faits, arrondissement des Sables-d'Olonne 
(Vendée), M. Léon-Constant Gourraud, notaire ; — Du canton 
des Sables-d'Olonne, arrondissement de ce nom (Vendée), H. 
François-Joseph-Elysée Talion do Larante, avoué; — Du canton 
de Vivonne,' arrondissement de Poitiers (Vienne), M. Pierre-
Achille Dupuis, ancien adjoint au maire; — Du canton de Lus-
sac-les-Chàteaux, arrondissement de Montmorillon (Vienne), 

"M. Edmond Boisseau ; — Du canton d'Oradour sur-Vayres, 
arrondissement de Rochechouart (Haute-Vienne), M. Jules 
Fougeron- Laroche, conseiller municipal. 

l'acte Rtigibox. d'après ses" enonciatkins et la volonté des 

parties, élait une Véritable vente. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silveslre et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plai-

dant M" Fabre, du pourvoi de la commune de Gex. 

été éi „i
S

?-
u

""
fi * VuL re Majesté. Le service extraordinaire n'a 

•abU 1« '>"■ •= les conseil-ler» uar 1° décret organique de 1852 tpae . 

"ru'nair ''ï'
 Mssu

"
1 ue

 remplir leurs lonciions en servke 
P'iquée ii

,0U
 *

 8eoi
'ons; mais celle disposition n'a été ap 

11
 »en

1
ht

aux
-!

llaîlri;
*
 deB

 «•«quetea.ui aux auditeurs. 
"oie utile d'établir h cet égard une règle unique pour 

taUMtMAWOlfS JUDICIAIRES . 

Par décret impérial, en date du 26 novembre, sont nom-

més : 

Juge de paix du canton de Saint-Amand, arrondissement de 
Vendôme (Loir-et-Cher), M. Julien (Edme-Jean-Louis), ancien 
greffier du Tribunal de commerce de Blois, en remplacement 
de M. Cuvier. 

Juge de paix du canton d 'En, arrondissement de Dieppe 
(Seine-Inferieure), M. Queval, juge de pa-x de Neubourg, en 
remplacement do M. Dupuis, admis, sur sa demande à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

Juge de paix du canton de Neubourg, arrondissement de Lou 
viers (Eure), M. Clavreul (Jacques-Emmanuel), ancien notaire, 
eu remplacement de M. Queval, nommé juge de paix du canton 
d'Eu. 

Sont nommés suppléants de juge de paix : 

Du canton de Fanjeaux, arrondissement de Castelnaudary 
(Aude), M. Noël -Barthélémy Thil, conseiller municipal, ancien 
maire; — Du canton de Punt-de-Salars, arrondissement de 
Rodez (Aveyron), M. François-Pierre Monmoton, ancien maire; 
— Du canton nord de Toulouse, arrondissement de ce nom 
(tlaute-Garoune), M. Eugène-Gabriel Lauzeral, avocat; — Du 
canlon de Dol, arrondissement de Saint-Malo (llle-et- Vilaine), 
M. François-Antoine-Marie Chazotte, conseiller municipal, an-
cien greffier du Tribunal de Dinan ; —Du canton des Planche-, 
arrondissement d'Arbois (Jura), M. Joseph-Alexis Jacquin, 
membre du conseil d'arrondissement, maire de Foneine-le-
llaut; — Du quatrième arrondissement de Nantes (Loire-Infé-
rieure), M. Victor-Pierre Pergéline, avocat; — Du canton nord-
est de Lille, arrondissement de ce nom (Nord), M. Henri* 
Louis-Alpbonse Josepb-Marie Delaunoy, avocat; — Du canlon' 
de Songeons, arrondissement de Beauvais (Oise), M. Charles-
François Letuilleur, maire de Wambez; — Du canton de Car-
rouge, arrondissement d'Alençou (Orne), M. Félix-F'rançois-
iNarcis^e Lemorcier, maire de Lalande-de-Goult ; — Du canton 
de Champeix, arrondissement d'issoire (Puy-de-Dôme), M. 
Alexis Dupuis-Talon, licencié en droit; — Du canton de Alar-
inoulier, arrondissement de Suverne (lias-Rhin), M. Joseph-
Heuiri Baur, notaire, membre du conseil d'arrondissement, an-
cien maire; — Du caulon nord de Dourdau, arrondissomait 
de Rambouillet (Seine-el-Oise), M. Jean-Denis-l'ierre Lelellier; 
— Du canlon d'Airvault, arrondissement de Parlheuay (Deux-
Sevres), M. Henri Proust; — Du canton de Cadalen, arrondis-
sement de Gaillac (Tarn), M. François-Xavier Cahassac, licen-
cié en droit, notaire, maire, membre du conseil d'arrondisse-
ment ; — Du canton d# Montpézat, arroudissyntent de Montau 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 28 novembre. 

' ■ AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 

Lorsque, sur une contestation relative à une société que 

l'une des parties prétend n'avoir existé qu'en simple pro-

jet, il a été jugé par arrêt non attaqué que l'acte oonstitu-
tiC n'avaii j.,, ,,„;., „„.,„„ «««piiM AùRmtil la narfjfi (lui 

a succombé dans son action qui tendait a faîrë valoir cet 

acte et à en demander la restitution à son adversaire ne 

peut pas intenter une action nouvelle en restitution de la 

même pièce, sans violer l'autorité de la chose jugée. En 

effet, dès qu'il était décidé que l'acte réclamé n'avait au-

cune valeur et ne créait aucun lien de droit entre les par- : 

lies, il était par là même jugé qu'il n'avait ni pour l'une, ni 

pour l'autre, aucune utilité. En demander de nouveau la 

restitution, c'était donc remettre en question la valeur 

et l'utilité d'une pièce à laquelle un arrêt passé en force 

de chose jugée n'en avait reconnu aucune, c'était, en un 

mot, revenir contre l'autorité de la chose irrévocablement 

jugée--
Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy et fur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin , 

plaidant M" Duboy., du pourvoi du sieur Lbirron. 

FAILLITE. — ACTION DU SYNDiC. COMPÉTENCE. GÉRANT. 

 DETTES PERSONNELLES. PAIEMENT ILLÉGAL. — RESTI-

TUTION. 

I. Le syndic de la faillite d'une société en commandite 

qui reconnaît par les écritures du gérant que cjlui-ci a 

sciemment employé les fonds de la sociéié à payer ses 

dettes personnelles antérieures, ce syndic, disons-nous, 

peut assigner compétemment les créanciers, ainsi rem-

boursés avec les valeurs de la nouvelle société, devant le 

Tribunal de commerce du lieu de l'ouverture de Ta faillite, 

à l'effet de faire juger qu'il y a deux faillites, l'une du gé-

rant en son nom personnel, et l'autre de la société confiée 

à son administration, ayant chacune leur masse, leur actif 

et leur passif particuliers, de manière qu'aucune confusion 

ne soit possible entre les créancier» de l'une et du l'autre 

faillite. En un tel cas, l'action qui ne tend à la restitution 

des sommes indûment reçues que par voie de conséquence 

sort de la classe des actions pures personnelles, elle ren-

tre dans celles intentées en matière de faillite, et c'est dès 

lors le § 6 de l'art. 59 du Code de procédure qu'il faut ap-

pliquer pour déterminer la compétence du Tribunal. 

II. Au fond, les créanciers personnels du gérant n'ont 

pu retenir les valeurs que celui-ci leur avait induernent 

remises pour l'acquit de sa dette particulière et qu'il 

avait retirées de la caisse de la nouvelle société, lorsqu'il 

était reconnu et jugé qu'ils savaient que ces valeurs ne 

pouvaient valablement leur être appliquées. Les actes du 

gérant obligent sans doute la société, mais ce ne peut être 

que quand il fait un emploi légal de ses pouvoirs et qu'il 

traite pour la société. Ce ne peut jamais être dans le cas 

où, de mauvaise foi et de connivence avec des tiers, il 

dispose, en faveur de ceux-ci, de l'avoir de la société. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général. 

(Rejet des pourvois des sieurs Fauvel, Faucon et Sauvai-
ge ; plaidant, M e Frignet.) 

Rejet par les mêmes motifs du pourvoi des sieurs 

Baudon et C" ; plaidant, M" Fabre. 

Rejet aussi par les mêmes motifs du pourvoi du sieur 
Thibault; plaidant, M* Avisse. 

COUR DE CASSATION (ch. civile); 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 28 novembre. 

APPEL. — FORMES. — DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. 

Lorsqu'une partie qui, dans une distribution par contri-

bution, n'a contesté ni Je règlement provisoire, ni le rè-

glement définitif, forme, après la clôture de l'ordre, oppo-

sition à la délivrance d'un bordereau de collocation, l'in-

stance qui s'engage sur cette'opposilion constitue une de-

mande principale et non un incident sur distribution. En 

conséquence, l'appel du jugement rendu sur cette instance 

est soumis aux règles générales de l'art. 456 du Code do 

procédure, et non aux règles spéciales de l'art. 669 du 

même Code ; et cet appel est nul s'il a été signifié non au 
domicile de l'intimé, mais à celui de son avoué. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz, ut 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

par la Cour impériale de Dijon. (Veuve Girard contre Ter-

rage, syndic de la faillite Girard ; M" DJ la Chère et Rret, 
avocats.) 

SEaVITCDRS. — DISTANCE LÉGALE. — 

PRESCRIPTION. — DESTINATION DU 

BOIS ET F011ÉTS. 

PÈilE DE FAMILLE. 

Les articles 671 et 672 du Code Napoléon, qui défen-

dent de planter à une distance moindre que colle lixée par 

la loi, les règlements ou l'usage, sont applicables aux pro-

priétés en nature de bois et forêts. Aucune loi n'admet 

d'exception à cette règle en faveur du sol forestier , et elle 

s'applique aussi bien aux arbres qui ont cru naturellement 
qu'à ceux plantés de main d'homme. 

Le droit, tequis, par la prescription trentenaire, do con-

server un arbre planté à une distance moindre que la dis-

tance légale, n'emporte pas celui de remplacer cet arbre 

après qu'il a été arraché ou qu'il a péri de vétusté. 

tf
 La destination du père de famille ne saurait produire des 

effets plus étendus que la prescription : elle permet de 

conserver les arbres existants, mais non de les remplacer. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Labôrie, et confor-

mément aux conclusions de. M. le premiur avocat-général 

Nicias-Gaitlard, d'un pourvoi dirigé contre -un jugement 

rendu, le 3 juillet 1851, par le Tribunal civil de Boaune. 

(Veuve Bureau ès-nom contre Dubois -Delàverne ; piaillants 
51" Delaborde et Moreau. ; 

COMMUNE. ACTION EN JUSTICE. — AUTORISATION POUR 

PLAIDER. 

I. Une commune ne peut défendre à une action intentée 

contre elle qu'après y avoir été autorisée par le conseil de 

préfecture. Lorsque celte formalité, qui est d'ordre public, 

n'a été remplie ni en première instance ni en appel et que 

son inobservation n'y a fait l'objet d'aucune observation 

ni exception, le moyen peut être soulevé pour la première 
fois devant la Cour de cassation. 

II. Un Tribunal civil est incompétent pour statuer sur 

l'indemnité due pour la cession d'un terrain destiné à l'élar-

gissement d'un chemin vicinal. C'estle juge de paix qui doit 

régler cotte indemnité, aux termes de l'art. 15 de la loi du 

21 mai 1836. De même aussi ce n'est pas devant le Tri-

bunal civil, mais devant le conseil de préfecture, que doit 

être portée une demande en dommages cl intérêts pour ré-

paration du préjudice causé par le déchaussement d'une 
maison à la suite du déblaiement d'une rue. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général , 

plaidant M* Léon Bret, du pourvoi de la commune de Bé-
néyeut (Creuse). 

ACTE D ALBERGliMENT PERPÉTUEL. 

TION. 

VENTE. -- INTERPRETA-

Une Cour impériale qui a décidé, eu présence et par 

application d'un acte d'albergement perpétuel, qu'une 

commune avait, par cet acte, Iransmis à un particulier la 

propriété de terrains et de bois à elle appartenant, et non 

pas simplement des droits d'usage, n'a l'ait qu'user de son 

droit souverain d'interprétation, et, sous ce rapport, son 

arrêt échappe à la censure de la Cour de cassation. Dans 

l'ancien régime, l'acte d'albergemeut perpétuel était gé-

néralement considéré comme un acte translatif de pro-

priété. Au surplus, dans l'espèce, il était jugé en fait que 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. * 

Présidence de M. Klein. 

Audience du 28 novembre. 

AGENT D'AFFAIRES. —• RÉCLAMATION DE 294,621 FR. 33 C. 

POUR DÉBOURSÉS ET HONORAIRES. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux da 19 octobre dernier, des plaidoiries de M'Lachaud, 

avocat de M. Flamant, et de M" Lan, agréé de M. le doc-

leur Ricord; le Tribunal a vidé aujourd'hui son délibéré en 
ces termes : 

«Vu la connexité, le Tribunal joint les causes, et statuant sur 
le tout par un même jugement; 

« Attendu que Flamant réclame à Ricord une somme to-
tale de 294,621 fr. 33 centimes, composée de 1° 220,8i6 fr., 
solde qui aurait été reconnu au 3l) novembre 1852 ; 2° 5,053 
francs 10 centimes pour erreur sur le transport d'un soldé de 
compte au 31 août 1847; 3° 68,750 fr. 23 cent, montant d'une 
commission et rémunération que réclame Flamant à raison de 
réductior s obtenues par lui sur les créances qu'il a remboursées 
pour compte do Ricord; 

« En ce qui touche les 220,816 fr., 

« Attendu que Ricord prétend que dans cette créance se trou-
vent compris 1° des lettres de change pour unesomme de 1 20,000 
franeàvdont il n'aurait pas reçu valeur et dont Flamant ne' se-
rait pas porteur sérieux ; 2°lesavances et remboursements qui 
ne seraient pas régulièrement justifiés par Flamant; 

« Attendu que la créance de Flamant a pour origine des let-
tres de change; que si ce dernier ne produit pas de livres de 
commerce à l'appui de la valeur fournie desdiies lettres de 
change, il est constant qu'elles lui ont été régulièrement en-
dossées par CaLvo sur el acceptées par Ricord 'eu février, 'mars 
et avril 1844; que Flamant justifie qu'il tient ce titre de Culvo 
et que les endos qui l'ont saisi sont réguliers en la forme-

« Attendu d'ailleurs que les tities ont été mis en circula-
tion et remboursés à des tiers porteurs pour la pluoari, à dé-
faut de paiement par Ricord, accepteur ; 

« Attendu que, dans une situation présentée à la date du 31 

août 1844 par Ricord à ses créanciers, ce dernier a reconnu 
et établi Flamant comme étant son créancier d'une somme de 
120,225 fr., en énonçant tous les titres dont 1 Flamant éiait 
porteur, et qui constituaient la somme totale qui lui était 
alors due; qu'ainsi non seulement à cette époque la créauce 
a été reconnue et acceptée pur Ricord en connaissanco du cau-
se, mais encore qu'elle ne pouvait comprendre des honoraires 
oa rémunérations auxquels Flamant n'avait aucune espèce de 
droit lorsque les titres lui ont été transmis; qu'on effet il n'

a 
élé chargé delà liquidation des affaires de Ricord quo le i" 
septembre 1841, aux termes des conventions intervenues le 30 
août entre eux et déposées chez M' Halphen, notaire à Paris 
le 29 août; * 

« Attendu que Flamant justifie des rapports d'intérêts qu'il 
a eus avec Calvo el des négociations qu'il a faites à ce der-
nier, el par suite desquelles il est devenu propriétaire des ti-
tres dont s'agit ; : -

« Que les contestations soulevées aujourd'hui par Ricord 
peuvent d autant moins détruire les lettres de change i «pré-
sentées qu'elles ont servi de base à tous les comptes ultérieurs 
arrêtés entre les parties ; 

« Attendu que touies les allégations mises en avant pur Ri-
cord sont repoussées par lu date des titres, celle de leur trans-
mission et de leur mise en circulation, ainsi que par les ter-
mes daus lesquels il a lui-même établi la créance de Flamant • 

« Attendu qu'à l'égard des sommes avuneees ou paiements 
laits pour le compte de Ricord, il résulte de l'examen lait par 
le Tribunal et des investigations auxquelles il s'esl livré que 
Flamant justifie avoir paye toutes les sommes énoncées dans les 
divers comptes fournis par lui, qu'il établit avoir successive-
ment remis à Ricord tous les documents et pièces à l'appui 
desdits paiemouts ou avances ) 
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« Que c'est sur la remise de ces justifications que Ricord a 
reconnu et approuvé le compte définitif au 30 novembre 1852, 
soldant en faveur de Flamant pour 220,810 fr.; 

« Qu'en cet état les critiques faites par Ricord sont donc 
mal fondées ; qu'il ne justifie, d'ailleurs, d'aucune erreur ou 
double emploi, ni d'aucune exagération dans les sommes por-
tées dans les comptes produits ; 

« En ce qui touche les 5,055 fr. 10 c, 
« Attendu que l'erreur dont Flamant réclame la rectification 

est démontrée par l'examen dos écritures ; qu'en effet, le solde 
débiteur au 31 août 1847, montant à 251,314 fr. 50 c, n'a été 
transporté au compte suivant que pour 240,259 fr. 37 c, que 
l'erreur est donc matérielle et qu'il y a lieu de créditer Fla-
mant de son importance; 

« En ce qui touche les 68,750 fr. 23 c, 
«• Attendu que par l'article 5 des conventions du 21 août 

1844, sus-relatées
4
 il a été stipulé qu'il était alloué par Ricord 

à flamant, à litre d'honoraires, pour la liquidation de ses af-
faires, le tiers des sommes dont Flamant pourrait faire faire 
remise sur le montant des dettes à éteindre par suite du rachat 
des créances sur Ricord par Flamant ; 

K Attendu que cette convention n'a rien de contraire a l'é-
quité qu'elle était basée sur l'éventualité des remises qu'on 
pouvait oblenir, et que d'ailleurs elle ne présente rien d'exa-
géré eu égard à l'ensemble des travaux, peines et soins que 
comportait pour Flamant cette liquidation; 

« Attendu que, d'après les documents et pièces produites, le 
montant total de ces réductions dont Ricord a profité s'élève 
•
a
 206,250 fr. 68 c. 

it Qu'il y a lieu néanmoins, pour établir la 
somme afférente à Flamant, d'en déduire une 
somme de 33^00 »^ 

171,250 68 
pour la réduction obtenue sur la créance Girod ; 

« Qu'en effet, cette créance a été réglée par Flamant anté-
rieurement au traité intervenu entre lui et Ricord; qu'on ne 
peut donner aux conventions alors intervenues entre les par-

ties un effet rétroactif; que les termes mômes employés par les 
parties repoussent à cet égard la prétention de Flamant ; 
qu'ainsi la remise afférente à Flamant doit être calculée sur 
171,250 fr. 68 c, et non sur 206,250 fr. 68 c. 

« Que cette remise, soit un 1$, doit donc être fixée à la 
somme de 57,083 fr. 56 c, au lieu des 68,753 fr. 23 c. ré-

° TQu'il résulte de ce qui précède qu'à l'égard de Ricord la 
créance de Flamant, compris les lettres de change, doit rester 
fixée à la somme totale de 282,954 fr. 66 c., composée : 

s 1» De 220,816 fr. » c. 
« 2° 5,055 10 

« 3° 37,083 56 

« Au total : 282,954 ir. oo c; 
« En ce qui touche Guillaume Didier, dame Didier et 

Calvo : 
« Attendu qu'ils sont solidairement obligés avec Ricord au 

paiement des 40,000 fr. de lettres de change, soit comme ti-

reurs, soit comme endosseurs; que les diligences ont été faites 
en temps utile, et qu'ils ne peuvent opposer aucune exception 
à Flamant, tiers porteur régulièrement saisi ; 

« Par ces motifs et vu le rapport de l'arbitre, 
« Condamne Ricord à payer à Flamant la somme de 

282,954 fr. 66 c., avec les intérêts suivant la loi ; dit qu'il y 
sera contraint par corps pour la somme de 120,225 fr., mon-
tant des lettres de change et des intérêts qui s'y rattachent, et 
par les voies de droit seulement pour le surplus desdites con-
damnations ; 

« Condamne Guillaume Didier, femme Didier et Calvo à 
payer à Flamant la somme de 40,000 fr., montant des lettres 
de change réclamées, avec les intérêts suivant la loi ; dit qu'ils 
y seront contraints, Guillaume Didier et Calvo, même par 
corps, et la dame Didier par les voies de droit seulement, et 
dit que ladite somme de 40,000 fr. viendra en déduction jus-
qu'à due concurrence de la condamnation prononcée ci-dessus 
contre Ricord ; , * 

r Déclare Ricord mal fondé dans le surplus de toutes ses 
fins, demandes et conclusions, l'en déboute ej, le condamne en 
tous les dépens, dans lesquels 800 fr. pour ("arbitre, et Guil 
laume Didier, dame Didier et Calvo aux dépens en ce qui les 
concerne ; 

« Ordonne l'exécution provisoire et sans caution pour le 
montant des lettres de change, attendu qu'il y a titre, et à 
charge de donner caution pour le surplus. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CANTAL. 

Présidence de M. Godemel. 

Audiences des 22, 23, 24 et 25 novembre. 

DEUX FRÈRES ACCUSÉS D'ASSASSINAT. 

Les frères Rispal comparaissent devant le jury sous 

l'accusation d'assassinat. Voici les charges relevées par 

l'arrêt de renvoi : 

Le 16 juin 1852, un cadavre était trouvé dans la commune 
de Polminhac, sur la rive gauche de la Cère, en aval du pont 
dit deClavières. Il fut reconnu pour être celui du nommé Gi-
rou, jeune homme de trente ans environ. Etranger à la locali-
té, il travaillait depuis quinze jours à peine comme ouvrier 
chez le sieur Vazelles, cordonnier à Vie. Girou était venu pour 
la dernière fois chez son patron le 14 juin vers huit heures 
delà soirée; légèrement pris de vin, il s'était retiré en pro-
mettant à Vazelles de venir travailler le lendemain ; mais la 
journée s'était passée sans que Girou eût reparu, sans même 
que personne eût pu dire à Vazelles ce qu'il était devenu. 

Le corps était vêtu comme pendant la vie, seulement il n'a-
vait ni bas ni pantalon. Ce n'est que plusieurs jours après que 
des pêcheurs découvrirent ce dernier vêtement accroché à des 
broussailles au bord de l'eau, àl,500 mètres environ au-dessus 
du point où la rivière avait rejeté le cadavre. Celui-ci portait 
des traces irrécusables de violence : des excoriations se remar-
quaient à la figure, et la tête était le siège de blessures nom-
breuses produites avant la mort au moyen d'un instrument 
tranchant. Bien que peu pénétrantes, elles avaient dû suffire 
pour mettre la victime hors de combat et pour faciliter l'im-
mersion qui avait achevé de lui donner la mort. 

Après une première et courte hésitation, les soupçons de la 
justice ne tardèrent pas à se porter sur les frères Rispal : déjà 
la rumeur publique les désignait hautement comme ies assas-
sins de Girou, comme les seuls qui eussent eu intérêt à se dé-
faire de lui. 

Bien qu'il fût arrivé à Vie depuis peu de jours, Girou s'était 
déjà fait une telle réputation d'habileté dans sa profession, que 
Vazelles avait vu s'augmenter notablement le nombre de ses 
pratiques. On savait d'ailleurs que Girou recherchait en ma-

riage Antoinette Gayon, servante chez le sieur Gard père, au-
bergiste, qu'il avait manifesté l'intention de l'épouser prochai-
nement et de se fixer à Vie pour y exercer sa profession. 

Il n'en avait pas fallu davantage pour exciter contre Girou la 
hame des deux inculpés. Jean-Baptiste Rispal, en effet, pour-
suivait de ses assiduités la fille Gayon : bien qu'il ait voulu le 
nier, et que la fille Gayon elle-même s'en soit défendue, ce fait 
ne saurait être révoqué en doute; Rispal lui-même, avant d'être 
l'objet des poursuites de la justice, en avait fait l'aveu au sieur 
Galabert. 

Quant à Antoine Rispal, homme d'un caractère jaloux et 

emporté, il ne pouvait même entendre dire qu'il y eût de 
meilleurs ouvriers que lui; l'habileté bien connue de Girou 
n'avait donc pu manquer d'exciter chez cet inculpé un senti-
ment d'aniniosité profonde, sentiment que, malgré le soin 
qu'il prenait à le dissimuler, personne n'ignorait, et que cet 
inculpé d'ailleurs.a manifesté en différentes circonstances, soit 
avant, soit même après la perpétration du crime. 

Celle double inimitié n'était pas ignorée de Girou ; peu de 

jours avant sa mort, il s'en élait ouvert à plusieurs personnes 
de sa connaissance :« J'ai, leur avait-il dit, deux ennemis 
dans Vie, pour jalousie d'amour et de métier; ils m'ont pro-
voqué menacé même; peut-être m'attaqueront- ils bientôt , 
mais je ne les crains pas, j'ai un poignard pour me détendre ; « 
et en parlant ainsi, il avait désigné les frères Rispal. 

On peut donc affirmer que déjà les inculpés avaient conçu de 

mauvais desseins contre Girou, et qu'ils n'attendaient que le 

moment favorable pour les mettre à exécution. 
En elfet, la veille même du crime, le 13 juin, jour de la fête 

patronale de Polminhac, commune voisine de Vie, Jean-Baptis-
te Rispal proposait au nommé Fabre de l'accompagner à cette 
fête, et comme Fabre s'y refusait, « quant à moi, dit Rispal, 
si j'y vais, c'est parce que j'ai envie de me frotter avec quel-
qu'un.» 

Ces points établis, l'information fait connaître que le 14 juin, 
vers onze heures du soir, trois hommes se présentaient à la 
porte de l'auberge du sieur Gard père, au pont de Vie. Tout le 
monde y était couché; et comme ces* individus virent qu'on ne 
venait pas leur ouvrir, ils se retirèrent en faisant entendre 
quelques imprécations. 

Eveillé au bruit qu'ils avaient fait, le nommé Desprat, cou-
ché au premier étage de la maison, s'était levé ; de la fenôlre 
de sa chambre, placée au dessus même de la porte d'entrée, il 
les avait observés, avait reconnu parmi eux Girou, et il en a-
vait remarqué un second qui, coiffé d'un chapeau blanc à larges 
bords, portait sous le bras gauefie un objet que l'obscurité de la 
nuit avait empêché le témoin de distinguer. Despralles avait vus 
s'éloigner en reprenant le chemin de Vie, dont cette auberge 
est éloignée d'environ quatre cents mètres, et enfin au mi-
lieu des imprécations qu'ils avaient proférées , il avait en-
tendu line expression grossière dont se servent souvent les frè-
res Rispal, et il avait cru reconnaître leurs voix, surtout celle 
d'Antoine. 

A partir de ce moment, personne n'avait vu Girnu, personne 
n'avait pu donner de ses nouvelles, 

Si les deux hommes en la compagnie desquels il avait été vu 
à cette heure avancée de la nuit étaient en effet les deux frères 
Rispal, leurs dispositions bien connues ne portent elles pas à 
conclure que celte rencontre n'avait pas été forluito de leur 
pari, e; que, sans aucun doute, ils avaient, àd'aide de quelque 
stratagème, entraîné avec eux Girou dans une intention homi-
cide déjà concertée entre eux? 

Or, l'information apprend que, dans la soirée de ce môme 
jour, vers les.sept heures, Girou buvait dans l'auberge du 

sieur Griffuel, à Vie, avec les nommés Rouchet et Laborie, 
lorsque survinrent plusieurs individus au nombre desquels se 
trouvait Antoine Rispal. Ils furent se mettre à table dans là 
pièce où se trouvait Girou, et bientôt Rispal ayant demandé à 
trinquer avec lui, ce qui avait été accepté, ils étaient passés 
ensemble dans la cuisine pour y allumer leur pipe. A ce mo-
ment, la dame Griffuel s'était aperçue qu'une altercation cour-
te mais assez vive s'était engagée entre eux et qu'elle paraissait 
avoir pour objet leur profession de cordonnier. Ce témoin 
avait remarqué en outre que presque aussitôt Rispal était sor-
ti seul. Il pouvait être alors sept à huit heures de la soirée. 
C'est quelques instants plus tard que Girou, la tête un peu 
échauffée à la suite des libations de la journée, venait pour la 
dernière fois chez son patron : il en sortait presque immédia-
tement après avoir engagé Vazelles à ve-pi/' hnirp. avec i

u
;, «> 

>ja ayain'iBiuse ceiui-ci, tnrou était aile joindre Antoine Ris-
pal qui se trouvait près de là. Vazelles les avait vus entrer en-
semble au café de la demoiselle Lamouroux, et Magne y étant 
venu au même instant pour acheter du tabac, Girou l'avait in-
vité à prendre avec eux un petit verre; bientôt après ils étaient 
sortis, Girou le dernier. En se retirant, celui ci avait dit à la 
demoiselle Lamouroux qu'il lui paierait le lendemain la con-
sommation qui venait de se faire. Girou n'avait donc point 
d'argent, il avait dû dissiper dans les cabarets la modique 
somme que, le dimanche matin, il avait reçue de son patron, 
et l'on peut dès lors affirmer que ce ne pouvait être une pen-
sée de vol qui avait armé la main de ses meurtriers. 

En sortant de chez la demoiselle Lamouroux, Magne, à son 
tour, avait engagé Girou et Rispal à venir boire une bouteille 
au cabaret de Séronies ; Rispal les avait alors quittés, prétex-
tant qu'il avait affaire un instant chez lui, et Magne lui avait 
recommandé de ne pas trop les faire attendre. Comme ils se 
rendaient chez Séronies, Magne et Girou rencontrèrent Brian-
çon et l'invitèrent à venir boire un coup avec eux, ce qu'il ac-
cepta. Déjà ils avaient achevé une bouteille, lorsque après un 
quart-d'heure d'absence environ Antoine Rispal revint les 
joindre. A son arrivée, une seconde bouteille fut servie et Ris-
pal trinqua de nouveau avec Girou, après quoi celui-ci s'étant 
levé de table fut causer près delà chemiuée avec la fille de Sé-
ronies. Rispal était en ce moment vêtu d'une blouse et coiffé 
d'une casquette, Girou avait également une casquette. 

Il paraît que Jean-Baptiste Rispal s'était approché de la 
maison de Séronies et qu'à ce moment il observait du dehors, 
à travers les carreaux, ce qui se passait à l'intérieur du caba-
ret ; c'est du moins ce que Briançon aurait rapporté au nom-
mé Lacroix en buvant avec lui et le nommé Girodom à l'au-
berge de Cavaroc, deux ou trois jours après l'attentat. Il est 
vrai que Girodom dit n'avoir pas entendu ce propos, mais il 
avoue que, n'ayant pas prêté une grande attention a l'entretien 
qui avait lieu entre Lacroix et Briançon, ce fait aurait pu lui 
échapper. D'un autre côté, le magistrat instructeur ayant con-
fronté ces deux témoins, Lacroix a énergiquement soutenu que 
la circonstance, plus haut rappelée, lui avait été révélée par 
Briançon, tandis que ce dernier s'est borné à répondre que 
s'il était vrai qu'il eût parlé d'un fait semblable, c'est qu'alors 
il en avait dit plus qu'il n'en savait. 

Quoi qu'il en soit, il était piès de dix heures, lorsque Ris 

pal , Magne et Girou sortaient de chez Séronies. Rispal , 
qui les avait devancés de quelques pas, ayant alors appe 
lé Magne, lui dit que Girou voulait encore payer à boire. 
Magne se défendait d'accepter; cependant Girou. ayant insisté, 
ils se dirigèrent ensemble vers l'auberge de la veuve Castel ; 
mais, comme l'heure était avancée, on ne voulut pas les y re-

cevoir, et Magne se relira, laissant ensemble Antoine Rispal 
et Girou : il ignore ce qu'ils devinrent. 

L'instruction établit qu'à ce moment Girou, toujours suivi 
d'Antoine Rispal, se dirigea vers le café du sieur Benech, si-
tué sur la rouie; mais il y entra seul et dit que son camarade, 
qu'il ne fit pas connaître, s'était refusé à l'y suivre. Quelques 
instants avant, le sieur Benech avait en effet entendu un col 
loque assez animé entre deux hommes, dont l'un semblait 
vouloir entraîner l'autre qui se refusait à lui céder. Girou se 
retira après avoir pris un petit verre de liqueurqu'il but avec 
de l'eau. 11 avait dit au sieur Benech qu'il logeait en face de 
son café, à l'auberge de Gard fils; Benech lui ayant fait alors 
remarquer qu'il n'y avait pas de lumière à cette auberge et 
qu'on devait y être couché, Girou avait répondu que s'il 
trouvait la porte fermée, il irait coucher à l'auberge du pont 
de Vie.

 y 
Antoine Rispal, car c'était bien lui qui, après avoir accom 

pagué Girou jusqu'au café Béueeh, l'avait attenduen évitant de 
se montrer,' avait suivi pas à pas Girou pendant qu'il se diri-
geait vers son auberge, mais sans être aperçu de lui, et fin 
culpé l'avait vu frapper en vain à la porte de celte auberge. 

L'aveu de ce fait, émané d'Antoine Rispal lui-même, est 
précieux à recueillir : il est constaté par le témoin Liaubet. 

Après avoir suivi Girou, comtneil vientd'êlre dit, Rispal s'é 
tait-il retiré chez lui pour se coucher, avait-il pu laisser échap-
per, lui que tous les témoignages signalent comme un homme 
violent et vindicatif, l'occasion désirée d'assouvir la haine qu'il 
avait vouée à Girou-? 

Ici, il faut le reconnaître, quelques instants se passent pen 
dant lesquels les preuves matérielles font défaut à l'inculpa-
tion, mais on va voir bientôt surgir des témoignages eu quel-
que sorte providentiels, qui élèvent contre les frères Rispal les 
plus graves indices de culpabilité. 

On sait déjà qu'au moment où Girou entrait chez Séronies 
avec Magne et Briançon, Antoine Rispal les avait un instant 
quittés : on a vu aussi comment, après le retour de Rispal aîné, 
Jean-Baptiste Rispal avait été aperçu guettant du dehors, à 
travers les vitres, ce qui se passait dans l'auberge de Séronie, 
Ces diverses circonstances portent à conclure que Rispal aîné 

avait dû avertir son frère de se tenir prêt, l'occasion parais-
sant favorable pour en finir avec celui contre lequel ils avaient 
une haine commune. Voilà pourquoi Rispal aîné avait suivi 
pas à pas Girou au moment où il sortait du café B-nech. 

Quant à Jean- Baptiste Rispal, il devait être aux aguêts non 
loin de là, car, pendant cette soirée, ses voisins ne l'avaient pas 
comme de coutume entendu rentrer. 

Que s'était-il donc passé alors ? Rispal aîné, revenu chez lui, 
avait dû, pour être moins facilement reconnu, se coiffer du 
chapeau de paille.que lui ont vu souvent plusieurs témoins, se 
munir de son filet de pêche, car il est connu dans le pays pour 
un habile pêcheur. 

Les deux inculpés ayant ensuite rejoint Girou, pendant le 
trajet, d'environ 500 mètres, qu'il a à faire pour se rendre de 
Vie à l'auberge de Gard père, après avoir feint d'engager Gi-
rou à boire encore une bouteille à cette auberge, où ils sa-
vaient bien qu'à pareille heure ils ne seraient pas reçus, 
avaient dû facilement, dans l'état de demi-ivresse où il se trou- ) 

vait, déterminer Girou à les suivre à une partie de pèche. C'est 
là, sans doute, qu'au milieu de la nuit et à la laveur de l'iso-
lement du lieu, ils avaient pu, sans être entendus, consommer 
leurs desseins homicides. Voilà donc comment le témoin Des-
prat avait pu reconnaître les frères Rispal comme étant les in-
dividus qui étaient venus en la compagnie de Girou se présen-
ter à l'auberge du pont. Toutefois, il est difficile d'admettre 
qu'il ait été complètement sincère, lorsque, devant le magistrat 
instructeur, Desprat s exprimait sur ce fait en termes dubita-
tifs. N'est-il pas, en elfet,, assez invraisemblable que ce témoin, 
qui a pu reconnaître Girou, bien qu'étranger au pays, où il 
n'était arrivé que depuis peu de jours, n'ait pas, en mémo 
temps et plus sûrement encore, reconnu les frères Rispal, 
eux que depuis longtemps il connaissait, eux qu'il voyait ha-
bituellement? 

Quoi qu'il en soit, la justice, après de longues et laborieu-
ses investigations, est parvenue à recueillir des témoignages 
qui, en complétant la déclamation de Desprat, ne laissent aucun 
doute possible sur la culpabilité des frères Rispal. 

Dans la journée qui précéda le crime, le nommé Liaubet, 
terrassier, se rendait de la commune de Calvinet, où il de-
meure, aux ateliers de travaux publics établis dans le voisi -
nage de Vie. Surpris par la nuit, il s'était égaré, et avait 
ongtemps marché sarçs pouvoir retrouver son chemin, lois-

qu'enfin il atteignit la rivière de Cère, qu'il cherchait pour 
s'orienter. Il venait de la traverser et d'en gagner la rive 
droite, lorsque, s'étant arrêté près d'une haie pour satisfaire 
un besoin naturel, il aperçoit, se dirigeant du côté où il se 
trouvait, deux hommes portant un fardeau qu'il reconnaît pour 
un corps humain. Saisi d'une extrême frayeur à l'aspect de 
ces malfaiteurs, et voyant qu'ils continuent à se diriger de 
son côté, Liaubet, pour n'être pas remarqué d'eux, se blottit 
dans la haie: de là, il les voit passer devant lui, à une dis-
tance d'environ 18 mètres, puis jeter dans la rivière le corps 
qu'ils portaient ; il les revoit ensuite, débarrassés de ce far-
deau, reprendre le chemin par lequel ils étaient venus, après 
avoir de nouveau passé devant lui, (mais bien plus près que 
la première fois, et il entend l'un de ces malfaiteurs dire à 
l'autre: «Si quelqu'un nous avait vus, je ne ferais plus de 
souliers de ma vie. » 

C'est sur le territoire do la commune de Polminhac que se 
passait cette lugubre scène, dans la nuit du 14 au 15 juin, 
vers une heure du matin. 

Appelé sur les lieux pour y préciser davantage les circon-
stances essentielles de la déclaration qu'il a faite, Lioubet a, 
sans hésitation, indiqué les différents points sur lesquels il a 
vu les assassins; il a montré l'endroit où ils précipitèrent le 
corps dans la rivière, la grange même où, saisi d'épouvante, il 
était allé se réfugier après le départ des malfaiteurs. 

Pour compléter ces constatations et en fixer le résultat, un 
plan visuel des lieux a été dressé dans lequel ont été consignées 
tua A a „„»i„. ■to
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ce et à l'appréciation des faits. Or, l'on y trouve que, de Vie au 
lieu où ont été supris les assassins, la distance, quel que soit 
le chemin suivi pour y arriver, n'est guère que de 3,500 mè-
tres. En partant donc de Vie vers onze heures et demie, les 
inculpés avaient pu y être arrivés avec Girou avant une heure 
du rrïatin. 

Plusieurs circonstances viennent à l'appui du témoignage 
de Liaubet. Le cadavre de Girou a été trouvé à 1,500 mètres 
environ au-dessous du lieu où ce témoin a vu les assassins, et 
c'est quelques pas plus haut, en remontant la rivière, qu'était 
découvert, accroché à des broussailles, le pantalon de la victi-
me. Ce n'est pas tout encore; l'information trouve, vers une 
heure du matin, les deux inculpés dans un lieu voisin de ce-
lui où a été commis le crime. Ils avaient dû, en effet, s'en éloi-
gner promptement pour n'être point surpris. Or, à cette même 
heure, l'un des témoins de l'information, le nommé Bro, sorti 
de son domicile pour all^r chercher un fagot dans le bois dit 
Cabannes, voisin de Polminhac, avait rencontré sur la route 
impériale d'Aurillac à Vie, à la hauteur du village de Besse, 
deux hommes qu'il avait parfaitement reconnus pour être les 
frères Rispal ; ils se dirigeaient vers Vie et s'étaient croisés 
avec le témoin sans lui rien dire. 

Sans doute, pour ne point éveiller de soupçons, Jean-Bap-
tiste Rispal avait dû se réfugier jusqu'au jour dans la de-
meure de son frère ; du moins on est porté à le croire lorsque, 
d'une part, le témoin Mialet, proche voisin de Rispal aîné, 
vient déclarer que pendant la nuit il a entendu celui-ci causer 
avec un homme dont il n'a pas reconnu la voix, et lorsque, 
d'une autre part, les voisins de Jean-Baptiste Rispal déclarent 
que dans la soirée du 14 juin' ils ne Font vu ni entendu ren-
trer comme d'habitude. 

Ainsi, l'information fixe avec précision le lieu, l'heure même 
où le crime a été consommé ; elle suit pas à pas les inculpés, 
elle les trouve entraînant leur victime, elle les surprend au 
moment où ils viennent de frapper, au moment même où ils 
jettent dans la rivière le malheureux Girou, déjà mort, ou du 
moins privé de sentiment à la suite des coups qu'ils lui ont 
portés ; elle recueille les paroles révélatrices prononcées sur le 
théâtre même du crime par l'un des assassins, et puis elle les 
trouve enfin sur le chemin qui les éloigne le plus de ce lieu, 
sur le chemin qu'ils ont intérêt à suivre pour écarter d'eux 
tout soupçon au cas où ils . viendraient à être vus. 

D'autres faits, el en grand nombre, viennent corroborer en-
core les charges qui s'élèvent contre les inculpés. 

Le mardi 15 juin, le lendemain du crime, personne à Vie ne 
savait encore que Girou eût été assasiné; on remarqua néan-
moins que, pendant toute cette journée, Antoine Rispal avait 
été taciturne, et qu'il n'avait pas eu son humeur ordinaire. 

Ce même joùr, vers minuit, la femme Leymarie revenail 
d'Aurillac où elle était allée acheter du pain pour Jeanne An-
gelvy, sa tante, lorsque, arrivée sur la place de Vie, au-devant 
de la demeure de celle-ci, elle se sent tout à coup saisie par 
derrière. Effrayée, elle se retourne, et reconnaît Antoine Ris-
pal. Il lui offre à décharger son cheval, ce qu'ayant refusé la 

femme Leymarie, Rispal se retire, mais en prenant une direc-
tion qui n'était pas celle de sa demeure. Quelques instants 
après, dans la matinée du 16, vers trois heures, le nommé 
Liaubet,domestique du sieur Taillant, aubergiste, faisait boire 
s^s chevaux à la fontaine, lorsque Rispal aîné, qu'il n'avait 
pas aperçu, s'étant approché : « Quelle heure est-il, Pierre? » 
lui demanda-t-il. Sur la réponse du témoin qu'il était deux 
heures et demie : « Je suis donc obligé de me presser, » ré-
partit Rispal, et il s'éloigna. Lorsque, dans la matinée de ce 
jour, Amadieu vint, comme de coutume, travaillera la bouti-
que de Rispal, celui-ci était absent : il avait annoncé qu'il 
irait à Aurillac pour acheter du cuir. C'est à ce moment que 
se répandait à Vie le bruit de la -découverte du cadavre de 
Girou. Comme on demandait à Rispal pourquoi il n'était pas 
allé le voir avec tout le monde, il prétexta que son voyage l'en 
avait empêché. 

Déjà la rumeur publique signalait les inculpés comme les as-

sassins de Girou, ils ne l'ignoraient pas, et ils s'efforçaient de 
donner le changeà l'opinion en calomniant leur victime. «Girou, 
disait Antoine Rispal, s'est jeté à l'eau par désespoir; il n'a-
vait pas le sou et vivait mal avec son père qui l'avait 
menacé de lui tirer un coup de pistolet s'il se présentait de-
vant lui. Qui donc aurait pu concevoir la pensée d'assassiner 
cet homme? D'ailleurs, à supposer qu'il ait été assassiné, il 
faudrait des témoins. » 

Trois jours après le crime, le même inculpé avoue au té-
moin Pierre Liaubet qu'il n'est pas tranquille parce que, 
dit-il, on a tué cet homme, et que je suis celui qui l'ai quitté 
le d rnier. 

Oa va voir que ce cri de désespoir échappé à la conscience 
troublée de l'inculpé n'est pas le seul acte de sa conduite qui 
dénonce en lui l'un des meurtriers de Girou. Bien loin de se 
calmer, ses craintes ne font qu'augmenter de jour en jour; il 
veut savoir ce que l'on pense, ce que l'on dit de lui et de son 
frère, quel est celui des deux que l'on charge le plus, quelle se-
ra la déposition de tel témoin, et à toutes ces questions qui tra-
hissent de sa part les plus vives inquiétudes, on lui répond 
qu'il n'y a dans le pays qu'une voix pour l'accuser, parce que 
son attitude et sa conduite persuadent à tout le monde en ef-

fet qu'il est coupable. Enfin d'étranges aveux lui échappent, qui 
viennent dévoiler ce qu'il s'etfjrce de cacher, et donner raison 
à tous les soupçons. 

S'eutreteuant un jour avec le témoin Gervaudde l'assassinat 
de Girou, Rispal aîné, après avoir protesté de son innocence, 
ajoute qu'un seul témoin est à craindre pour lui, et il presse 
ensuite Gervaud de lui payer la goatte, « car, dit-il, ce sera 
peut-être la dernière. » 

Une autre fois, c'était te 18 juin, quatre jours après l'assas-
sinai, la femme Soubriërs lui manifestait quelques regrets de 
la mort de Girou. « On a bien fait de le tuer, répondit Rispal, 
en proie à une émotion extrême, tôt ou tard il devait y pas-

C'était un vantard, qui se targuait d'avoir les fav» 
s les lillss de Vie et de faire cinq ou six paires de » ?• de 
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Au ton exaltéqu'avait Rispal en parlant ainsi à l'exon» ■ 
animée de ses traits, le témoin avait compris 'nu 'il -.S?- otl 

sassin de Girou. » »-» • 
c'est vous et 1 

mais ils étaient men deux, il a été commencé, continuât i 

joignant le geste à l'expression, il a été commencé au ba» â * 
ventre; puis, portant successivement la main à l'estomaci • 
la tète, c'est par làqu'il a été fini, et prends garde de ne
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trop en parler, b..., si tu ne veux pas que je te tordp? 
cou. » e 16 

Epouvantée de cette menace, la femme Soubriërs a lonctem 
gardé lesilence; elle ne s'est enfin décidée à le rompre, a 
sur les conseils de son confesseur, qui l'a engagée à tout âï? 
voiler à la justice. 

L'inculpé, Jean-Baptiste Rispal, voulut assister à l'auton • 
du'eadavre, mais il ne put longtemps en supporter la vi 

on remarqua aussi l'affectation qu'il mettait à soutenir 1 ' 
seul de tous les assistants, que Girou s'était volomairem
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jeté à l'eau, et que les lésions observées sur la tête du cada 
n'étaient que des déchirures produites par les chocs qu'il
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dû éprouver dans la rivière, soit contre des pierres soit *" 
tre des racines d'arbres. L'inculpé, d'ailleurs, avait tétuoie"! 
à diverses reprises qu'il n'aimait pas à être contredit <r 
cette assertion; plusieurs témoins aussi avaient remaria 
qu'il était visiblement ému et déconcerté lorsque la conve 

lion revenail sur cet événement. Le même jour, dans un entre" 

d avait 
tien qu'il avait eu au même sujet avec la femme Birou 

exprimé des regrets hypocrites sur la mort de Girou' :" p"" 
vre jeune homme! avait il dit; quant à moi, je ne lui ai 
mais parlé depuis qu'il esta Vie.» J
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Le lendemain de la découverte du cadavre, le témoin Maa 
étant entré dans la boutique du même inculpé, lui trouva I 
yeux fatigués et la figure décomposée : « Qu'ai-je fait, ^i^i 
au témoin, d'aller voir le cadavre de Girou, je l'ai eu toute 1 
nuit devant les yeux ; il me semblait le voir me poursuiv * 
ayant à la tête des lambeaux de chair pendants; aussi je ̂  
puis rien faire, et cependant mon frère travaille; je ne M. 
comment il a ce courage. » De tels propos donnèrent à pense' 
au témoin que c'était à bon droit que l'on accusait les frères 
Rispal d'êire les assassins de Girou. 

Trois jours après le crime, le 17 juin, le nommé Tourdes 
allait à la pêche, lorsqu'il rencontra Jean-Baptiste Rispal-
celui-ci ayant voulu l'accompagner, ils furent ensemble pécher 
dans la rivière de Cère. Rispal fut constamment triste et pré-
occupé : pendant toute la pêche, il ne cessa pas de parler de 
la mort de Girou et de dire combien la vue de ce cadavre l'a-
vait, pendant toute la nuit, poursuivi et empêché de dormir" 

Dès que la justice est saisie, Jean-Baptiste Rispal, bien qu'il 
ne fût d'abord appelé que comme témoin, manifeste les plus 
vives appréhensions ; on le voit répandre des larmes, ou l'en» 
tend s'écrier : « Il faut que je me détruise ce soir et îout sera* 
fini! » 

L'on comprend que, poussés au crime par un môme mobile 
qu'unis dans sa perpétration par.un lien commun, les deux 
inculpés aient dû adopter un commun système de défense 
aussi bien les voit-on d'abord invoquer un aiibi, et puis en-
suite tantôt nier les faits les mieux établis, tantôt se défendre 
à l'aide d'assertions complètement réfutées par de nombreux 
témoignages, parfois enfin ils sont surpris en contradiction 
avec eux-mêmes. 

C'est ainsi que Rispal aîné soutient s'être retiré au moment 
même où, dans la soirée qui a précédé le crime, Girou entrait 
dans le café Benech, tandis que l'information établit, par les 
propres aveux de cet inculpé, qu'il était resté en sentinelle près 
du café, épiant les démarches de Girou. C'est ainsi encore que 
le même inculpé nie qu'aucune personne soit venue chez lui 
dans la nuit du 14, tandis que l'information prouve encore 
qu'au milieu de cette nuit il s'est entretenu avec une personne 
étrangère. 

Quand on lui demande s'il est vrai que, dans la soirée du 
14 juin, il ait eu dans le cabaret de Griffuel une altercation 
avec Girou, s'il est vrai que dans la môme soirée, vers onze 
heures, il soit allé avec son frère et Girou frapjjer à la porte 
de l'auberge de Gard, s'il est vrai qu'il ait tenu le propos rap-
porté par le témoin Jean Liaubet, s'il est vrai enfin qu'il ait dit 
qu'un seul témoin élait à craindre pour lui, à toutes ces ques-
tions comme à beaucoup d'autres encore, il répond en prenant 
le parti désespéré de tout nier ou en alléguant qu'il ne se 
souvient de rien. 

Mais au milieu de ces dénégations, il en est une surtout 
qu'il importe de remarquer, c'est celle de l'étrange confidence 
qu'il faisait, quatre jours après l'assassinat, k Jeanne Soubriërs, 
femme Delcher, et des horribles menaces dont il l'accompa-
gnait. En faut-il davantage pour peindre la féroce naiure d'An-
toine Bispal et pour démontrer avec la dernière évidence qu'il 
a été l'un des assassins de Girou? 

Quant à Jean- Baptiste Bispal, appelé à rendre compte de 
l'emploi de son temps pendant la soirée du 14 juin, il soutient 
être rentré dans sa demeure vers neuf heures, et n'en être plus 
sorti jusqu'au lendemain ; il se souvient même, dit-il, d'avoir, 
en entrant, échangé quelques mots avec ses voisins. Or, ceux-
ci déclarent ne l'avoir, dans cette soirée, vu ni entendu ren-
trer. 

D'une autre part, le même inculpé affirme qu'au moment de 
l'autopsie du cadavre de Girou, il est convenu avec les person-
nes qui se trouvaient auprès de lui, présentes à celle opé-
ration, que la mort de Girou avait dû être le résultat d'un 
crime, tandis qu'au contraire de nombreux témoins sont ve-
nus déclarer que Jean-Baptiste Rispal n'avait pas cessé de sou-
tenir un sentiment opposé, d'attribuer cet événement à une 
cause fortuite ou à un suicide. 

On a vu plus haut que peu de jours après le crime cet in-
culpé avait manifesté des pensées de suicide; il s'en défend en 
se bornant à répondre qu'il n'a gardé de ce fait aucun souve-
nir. Il en est de même de la conversation dans laquelle, s'eo-
tretenant de l'assassinat avec le témoin Magne, Jean-Baptiste 
Rispal disait qu'il était surpris que son frère eût encore le 
courage de travailler, que quant à lui il ne le pouvait pas. 

Il est d'autres propos, d'autres faits encore tout aussi bieu 
établis par l'information et que l'inculpé nie complètement on 
desquels il ne peut donner aucune explication, parce que, dit-
il, il ne s'en souvient pas davantage. 

C'est ainsi qu'il nie avoir dit au témoin Fabre qu'il allaita 
la fête de Polminhac parce qu'il avait envie de s'y frotter avec 
quelqu'un. C'est ainsi encore qu'il a, dit-il, perdu le souvenir 
d'un propos bien grave relevé par l'information dans les cir-
constances suivantes: Le 20 juin 1852, vers 9 ou 10 heures 
du soir, un individu, dont l'information n'a pas fait connaître 
le nom, avait été prié par la mère de Jean-Baptiste Rispal 
d'aller exhorter à se retirer celui-ci, qui se trouvait alors devant 
l'un des cafés de Vie. Comme la personne qui avait accepte 
cettejmission toute bienveillante s'efforçait d'amener l'inculpe, 
il résistait et s'écriait : « Je ne crains plus rien, ni la gendar-
merie, ni le diable, je les attends tous ici; » et s'ad ressaut a 
cette même personne : « Ne me touche pas de la pointe da 
doigt, sans quoi, lui disait-il, je te f... froid comme l'autre. » 

On n'en finirait pas s'il fallait relever toutes les dénégations, 
tous les mensonges, toutes les contradictions que suggèrent 
aux inculpés les besoins d'une défense rendue impossible par 
l'évidence matérielle des faits; soit qu'on prenne les inculpés 
avant ou après l'attentat, leur conduite antérieure est celle 

d'hommes déterminés au crime, leur conduite postérieure de* 
nonce des coupables. 

Sur leur moralité, l'information révèle les plus déplorable* 
renseignements. Les frères Rispal, s'accordent à dire tous le» 
témoins, sont ivrognes et querelleurs; doués d'une force athlé-
tique et toujours prêts à en faire usage contre tous, ils sont 
redoutés dans le pays, parce qu'on les croit capables de tout* 
On cite d'eux un grand'nombre de faits qui ne sauraient lais-
ser aucun doute sur l'emportement et la violence de leur ca-

ractère. . 
Un témoin a rapporté tenir de la femme elle-même d An-

toine Rispal, que cet inculpé avait le vin si mauvais que san» 
doute il l'aurait déjà tuée si elfe n'avait évité de le tracasser 

dans de semblables moments. . , 
Quant à Jean-Baptiste Rispal, il n'est pas moins à craindre 

que son frère. Un autre témoin déclare que cet inculpé '
ul

 " 
sait un jour dans un café, en tendant le bras : « Voilà un bras 
vengeur ; quand je tremble, tout tremble ; il faudrait les qua-
tre plus forts hommes de Vie pour venir à bout de moi. » La-
dessus le témoin ayant répondu que quatre hommes sans o 0" 
seraient facilement maîtres de lui, Rispal se jette sur son i 
terlocuieur, l'étend à la renverse sur des bouteilles, et lui 
fait infailliblement un mauvais parti si on ne fût accouru w 
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TRIBUNAL CORRECTION LNEL DE POITIERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Beaussant. 

Suite de l'audience du 26 novembre. 

I) ORLEANS A BORDEAUX. — ACCIDENT DU 

HOMICIDES ET BLESSURES PAR IMPRU-18 sEPTEiniftB 

DEliCE. — QUATRE PRÉVENUS. 

La parole est donnée à M" Lepetit, défenseur de M. de 

Sassenay. 

u. [jcnelit ; Messieurs, en prenant la parole pour M. deSas-

nav il
 est une

 P
ens
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 soul
'
ent mon

 courage, c'est epic, 
^'nsce procès, il ne s'agit do rien qui elfeete sa moralité, Je 

en dont un homme d'honneur ait à rougir. Un autre senti-
" ,

 n)
'g[iime et m'encourage, c'est la confiance profonde que 

■ uise dans voire sagesse et votre fermeté. Les catastrophes 
iffecure de celle dont il nous faut rappeler le souvenir ont le 

■te privilège de remuer profondément les passions, de solli-
'ler vivement des émotions sympathiques aux victimes; mais 
l' nitié môme qui les fait naître rend ces émotions dangereu-f

 s
 Quand les victimes sont là, sanglantes et inanimées, quand 

tet blessés poussent des plaintes douloureuses, quand les fa-
sont en proie à la désolation, on cherche et on ne tarde mm" a
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par la foule est à l'instant sacrifié a la réparation. I 

is a trouver un auteur à tant de maux. nui uw »ivn-

e'à l'opinion publique, et le premier nom qui est prononcé 
" |
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 f

ou
ie est à l'instant sacrifié à la réparation. Mais cette 

Macération de la douleur, celte précipitation de la pitié vien-
ent messieurs, se briser devant votre justice. Vous demande-

rez aux hommes qui sont devant vous compte de leurs actes 
du 18 septembre, et non de l'événement qui a signalé ce jour 

"^Loiii'de moi la pensée défaire le procès à l'opinion publi-
que mais enfin il est dans les nécessités de ma défense de faire 
connaître dans quelles exagérations elle peut quelquefois se 
trouver entraînée. Que n'a-t-on pas dit à l'occasion de l'acci-
dent du 18 septembre? Tantôt M. de Sassenay avait mis un 
train à la disposition d'un haut personnage, au mépris de 
^oiite prudence et de toutes prescriptions, et l'avait lancé sur 
)a voie à toute vitesse; tantôt c'était le mécanicien Moreau qui 
arait conseillé à M. de Sassenay de ne pas partir. Tel étail le 
cri général de la ville de Poitiers; elle avait tout de suite trou-
vé le coupable, il était à ses portes ; c'était M. de Sassenay, 
inspecteur en résidence à la gare de Poitiers. 

Que reste-t-il aujourd'hui de ce cri formidable élevé contre 
M. de Sassenay ? Rien, pas môme un faible écho; car déjà tout 
le monde a reconnu que, dans cette fatale journée du 18 sep-
tembre M. de Sassenay avait fait son devoir, car déjà la justi-
ce a apprécié ses actes. Donc, messieurs, notre force c'est vo-
tre appui ; nous demandons commisération pour les victimes, 
mais justice pour tous, justice surtout pour celui que le doigt 
accusateur de la clameur pnblique avait un instant signalé. 
Le premier victime de l'affreux événement, relevé sanglant et 
meurtri, M. de Sassenay a passé de longs jours sur son lit de 
douleur, de longues nuits à déplorer l'erreur dont la pitié pu-
blique le rendait l'objet; vous allez le rendre à la liberté et à 
ges fonctions, vous le proclamerez innocent, vous direz qu'il 
n'est coupable ni d'imprudence, ni de négligence, ni d'inobser-
vation des règlements, parce qu'il aurait, au mépris d'une dé-
pèche, fait partir de Poitiers le train 9-11. Tel est l'unique grief 
qui lui est reproché; il est grave quand on l'isole de toutes les 
prescriptions réglementaires, mais j'espère prouver que ce 
grie! lui-même ne peut être justifié par la prévention. 

Le défenseur soutient qu'en consultant soit les règlements, 
soit les usages mis eu pratique par l'administration, M. de 
Sassenay a fait tout ce qu'il devait faire. Il avait reçu une dé-
pèche lui annonçant l'arrivée du train 102, train de marchan-
dises, train spéoial. Or, d'après les règlements, d'après les 
usages, un train spécial doit toujours être accompagné d'un in-
specteur ot se garer vingt minutes au moins avant le passage 
du train régulier. C'est parce que ce train 102 n'était pas ac-
compagné d'un inspecteur, c'est parce qu'il ne s'est pas garé 
à Vivonne, station la plus rapprochée de Poitiers, que le choc 
a eu lieu, c'est-à-dire que toutes les prescriptions réglemen-
taires, tous le^ usages étaient violés par ce train lancé impru-
demment sur la voie, et que toutes les prévisions sages et ra-
tionnelles de M. de Sassenay se sont trouvées renversées. Une 
troisième raison devait faire croire à M. de Sassenay que le 
train 102 s'était arrêté à Vivonne; cette raison c'est qu'il n'a-
vait pas reçu de Vivonne la dépêche télégraphique ordonnée 
par la circulaire de M. Saulacroup, chef du mouvement géné-
ral, et qui devait lui annoncer que le train 102 ne s'était pas 
arrêté à Vivonne et continuait sa marche sur Poitiers. 

De tous- ces faits, dit le défenseur en terminant, il résulte 
'lue M. de Sassenay a assisté à une grande catastrophe, qu'il 

eu a été la première victime, mais qu'il a fait pour la prévenir, 
comme i! l'a fait pour la réparer, tout ce que la sagesse, la 
prudence, l'accomplissement de ses devoirs lui commandaient 
défaire. Dans cette situation, la justice sera heureuse de le 
rendre à ses pénibles et dangereuses fonctions, plus honorable 
c l plus honoré que jamais. 

M' Bourbeau : Je me présente dans la cause, messieurs, 
Pour il. Didion, directeur de la compagnie du chemin de fer 

d'Orléans à Bordeaux cité Aavani ■ •• 

noncnMn riJ frai» i \
 aevant vous

 comme civilement res-
ponsable des Irais do lu pour-su te dirigée contre IPI mialre 

Dans l'état actuel des débats, je crois devoir déclarer au 

rùtt just ,Dcêd,oa que je
 »'« W 1~ ! -P* 

M. le président : La parole est au ministère public. 

M. Dupuis, procure,, r-i,„
p
éral : Messieurs, à la suite d'une 

catastrophe celle de . iWugency), qui devait si rapidement et 
si fatalemen être suivie d'une antre, sur des tombes qui ve-
naient de s ouvrir pour se refermer à jamais, l'un des admi-
nistrateurs do la compagnie du chemin de fer, M. de Riche-
mont, laisait entendre cos paroles : 

« ... En présence de la grande et terrible leçon donnée par 
les cinq fosses béantes de Poitiers, je disais à vos camarades 
que dans notre carrière d'hommes de chemins de fer, quelles 
que soient nos fonctions, la moindre inobservation, le plus 
léger oubli des règlements pouvaient amener les plus affreux 
événements ; en parlant ainsi, je croyais n 'avoir à raconter 
que la lamentable histoire de la veille, et déjà, sans le savoir, 
je présageais cette nouvelle catastrophe qui vient de faire deux 
victimes parmi nous... » 

Et plus loin, M- de Rithemont ajoutait : 

« Puissent, messieurs, ces funèbres événements de Beau-
gency et de Poitiers nous servir de leçons à tous, à ceux qui 
dirigent comme à ceux qui sont chargés de faire exécuter ou 
d'exécuter des ordres 1 Que jamais personne ne s'écarte des 
règlements que la prudence et l'expérience ont dictés! Regar-
dez dans ces fosses, et vous verrez ce qu'il advient quand on 
manque à cette loi. » 

Telles sont, messieurs, les paroles qu'un haut fonctionnaire 
de l'administration du chemin de fer prononçait sur les tom-
bes creusées parla catastrophe de Saint-Benoît. Ne dites donc 
pas avec une parole trop altièreque vous n 'avez plus de leçons 
à recevoir dans l'accomplissement de votre pénible et dange-
reux service; ne dites pas que nous n'avez plus d'enseigne-
ments à puiser dans les sages prescriptions qui vous sont im-
posées par des règlements longuement et laborieusement éla-
borés. Non, à quelque degré que vous soyez placés de l'é-
chelle administrative de celte grande compagnie, hauts fonc-
tionnaires ou modestes préposés, ne mettez jamais votre ini-
tiative à la place de la règle, votre appréciation à la place de 
l'autorité supérieure el légale, et que ce soit là le grave ensei-
gnement de ce procès de vdus rendre à l'avenir! p'

us
 prudents, 

moins téméraires, moins confiants en votre jugement, plus fi-
dèles aux règlements qui font votre loi et qui font la sécurité 
de tous, la vôtre comme la nôtre. Telle est l'impression sous 
laquelle nous devons rester tous jusqu'à la décision définitive 
de la justice. 

Et maintenant, nous dirons à l'un des prévenus qu'il s'est 
mépris sur nos paroles, et qu'en parlant du choix qu'il avait 
fait de monter sur les trains qui allaient à Bordeaux, au lieu 

d'accompagner le train qui allait se briser à Saint-Benoît, je 
n'ai pas voulu dire qu'il eût fui le péril. Sans doute le poste 
de l'honneur est le posle du péril, mais pour s'y rendre il faut 
savoir où il est; c'est ainsi qu'il faut comprendre nos paroles, 
et nous sommes heureux de laisser M. deCrèvecœur sous l'abri 
du passé qu'il invoque. 

Mais si nous tenons M. de Crèvecœur pour honorable et cou-
rageux, nous devons, car nous puisons cette croyance dans no-
tre conscience, dans une conviction profonde, nous devons le 
maintenir comme imprudent dans les actes qu'il a accomplis 
le 17 septembre. C'est pour faire partager à la justice cette 
conviction, qui atteint également les trois autres prévenus, 
que nous avons repris la parole. 

M. le procureur impérial revient rapidement sur les faits 
relatifs à chacun des prévenus, et persistant

Sl
dans ses appréci-

ations premières, il demande contre eux l'application de l'ar-
ticle 19 de la loi du 19 novembre 1815, sur la police des che-
mins de fer. 

Après les répliques présentées par les trois défenseurs 

des prévenus, le Tribunal remet la cause à lundi, onze 

heures, pour le prononcé du jugement. • 

" * ■ Audience du 28 novembre. 

JUGEMENT. 

Le Tribunal a rendu aujourd'hui son jugement par le-

quel les quatre prévenus sont déclarés coupables d'homi-

cide et de blessures par négligence, imprudence et inob-
servation des règlements. 

En conséquence et par application de la loi du 15 juillet 
1845 sur la police des chemins de fer, 

M. de Sassenay est condamné à deux ans de prison et 
1,500 fr. d'amende; 

M. de Crèvecœur à un an de prison et 1,000 fr. d'a-
mende ; 

M. Landré à un an de prison et 300 fr d'amende ; 

M. Leroy à six mois de prison et 300 fr. d'amende, 

El tous les quatre solidairement aux frais du procès. 

M. Didion, représentant de la Compagnie, est condamné 

comme civilement responsable des amendes et des frais. 

— Dans notre numéro du 22 octobre dernier, nous 

avons donné l'acte d'accusation d'une affaire de recel en 

matièro de banqueroute frauduleuse. Deux accusés, la 

veuve Cosselin et le sieur Jotianmn, étaient traduits de-

vant le jury comme ayant détourné, recélé par complai-

sance des objets importants, argent et bijoux, provenant 

de la faillite de M"' veuve îNiquet, de son vivant mar-

chande de liqueurs, rue Montmartre, 59. 

Pendant les débats, l'un de MM. les jurés fit une ré-

flexion qui impliquait l'expression d'une opinion sur l'af-

faire, et le débat dut être interrompu pour être repris à 
une autre session. 

C'est dans ces circonstances que la veuve Gosselin et 
Jouannin comparaissaientde nouveau devant le jury, assis-

tés, comme la première fois, la veuve Gosselin par M* 

Rertrand-Taillet et Jouannin par M' Lachaud. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Barbier. La veuve Gosselin a obtenu des circonstances 

atténuantes; elle a été condamnée à trois années de prison. 

Jouannin, déclaré coupable sans circonstances atté-

nuantes, a été condamné à cinq années de réclusion. 

mes était satisfaite. 

La veille du jour où l'on signifia à Specht sa condamna-

tion définitive à la peine de mort, on trouva caché dans sa 

cellule où il était détenu un petit pistolet chargé à balle., 

Specht refusa jusqu'au dernier moment do dire comment 
:

l s'était procuré celte arme, et toutes les recherches faites 

pour le découvrir sont restées inutiles jusqu'à présent. 

Une foule immense assistait à l'exécution ; die a gardé 

un silence religieux, et, après que tout a été lini, elle s'est 
écoulée tranquillement. 
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AU COMPTANT 

CHEONiaUE 

PARIS, 28 NOVEMBRE 

La Cour impériale tiendra, lundi 5 décembre et samedi 

10 décembre, des audiences solennelles, auxquelles seront 
portées plusieurs questions d'état. 

DÉPARTEMENTS. 

HÉRAULT (Montpellier). — Les avocats à la Cour impé-

riale de Montpellier ont procédé, les 16 et 17 novembre 

courant, à la nomination des membres du Conseil de l'Or-
dre pour l'armée 1853-1854. 

Ont été nommés membres du Conseil, MM. Bedarridi, 

Vernhettes, Glize, Daudé deLavalette, Jaumes, Estor, Ber-
trand, Poujol, Joly de la Cabane. 

M. Vernheltes, ancien membre de l'Assemblée consti-
tuante, a été nommé bâtonnier. 

— ILLE-ET-VILAINE (Rennes).— On lit dans le Progrès : 

« Mardi soir deux artilleurs, qui avaient eu querelle 

avec des ouvriers, étaient entrés au café de la Renaissan-

ce, situé à l'encoignure des rues Vasselotet duChamp-de-

Mars. L'un. d'eux en sortait vers dix heures, quand il crut 

reconnaître un de ses adversaires. « Viens! viens vite ! 

cria—t-ii à son camarade, en voici un ! » 

« Les artilleurs poursuivirent le fuyard; mais au coin de 

la rue Saint-Benoît, deux ouvriers vinrent ausecouis de ce 

dernier. Que se passa-t-il dans la lutte? Nous l'ignorons; 

mais l'un des artilleurs a reçu quatorze coups de couteau, 

dont six ont traversé ses habits. 

« Avant-hier, deux individus ont été arrêtés : ce sont de 

jeunes menuisiers. Le troisième l'a été hier; c'est, dit-on, 
un repris de justice. » 

— NORD (Lille). — On lit dans la Liberté : 

« Une lettre particulière nous annonce la mort de M 

Dayez, de Cambrai, blessé au pied lors de la déplorable 

échauffourée des soldats du poste du St-Sépulcre. L'am 

putation de la jambe ayant été jugée indispensable, cette 

opération, pratiquée il y a quatre .jours, avait réussi en 

apparence du moins; cependant avant-hier la situation de 

M. Dayez a empiré, et il a succombé le 25 au soir, après 

24 Heures d'horribles souffrances, au milieu de sa famille 
éplorée. 

« Dans ses derniers moments, il se préoccupait encore 

des malheureux soldats qui doivent passer devant le Con-

seil do guerre ; il a fait promettre à un de ses parents de 

les recommander en son nom à l'indulgence des juges. 

« Notis'apprenons à l'instant que l'affaire de ces mili-

taires ne sera pas jugée lundi prochain : elle est ajour-
née. » 

ETRANGER. 

PRUSSE (Dortmund, dans la province de Westphalie), 22 

novembre. — Après que onze annés consécutives se sont 

écoulées sans qu'il y ait eu aucune exécution à mort à 

Dortmund ni dans le voisinage, l'échafaud s'est élevé ce 

matin sur la grande place de notre ville, et trois hommes 

ont subi le dernier supplice. C'étaient les nommés Henri 

Specht, natif de Hamm, ancien négociant, Henri Stein-

haus, ouvrier boulanger, et Auguste Steinhaus, son frère, 

tous trois condamnés par le Tribunal suprême du royau-

me à avoir la tête tranchée avec la hache, le premier pour 

parricide et les deux autres pour avoir facilité les moyens 
de perpétrer ce crime. 

Ce fut en 1849 que Speclit, aidé de ses deux complices, 

assassina son père. Deux fois lui el ces complices furent 

condamnés à mort en première instance et en appel, mais 

chaque fois la procédure fut annulée par la Cour suprê-

me, et ce n'est qu'après une troisième procédure toute 

nouvelle que la Cour suprême confirma l'arrêt de mort 
prononcé par la Cour d'appel de Munster. 

Specht et les frères Steinhaus formèrent un recours en 

grâce, mais le roi ordonna que la justice eût son cours, en 

dispensant toutefois Specht de l'aggravation delà peine de 
mort que la loi applique aux parricides. 

Les trois patients ont marché d'un pas ferme à l'écha-

faud, et en moins de quinze minutes la justice des hotn-
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OQEXIN8 SE rsa COTÉS i» JFARQUXT. 

Saint-Germain 830 — 
Paris à Orléans 1160 — 
Paris à Rouen 104S — 
Rouen au Havre. . . . 497 50 
Strasbourg à Bâle. . . 380 -
Nord 862 50 

Paris à Strasbourg.. 813 75 
Paris à Lyon 905 — 

Lyon à la Méditerr. . 750 -
Ouest 
ParisàCaenetCherb. 590 — 

Dijon à Besançon. . . 580 
Midi 597 50 
Gr.centraldeFrance. 515 — 
Montereau à Troyes. 486 25 
Dieppe et Féeamp... 330 — 
BlesmeotS D.àGray. 567 50 
Bordeaurà la Teste. . 255 — 
Paris à Soeaux 182 50 
Versailles (r. g.) 330 — 
Grand'Combe -— —, 

I Central Suisse „ — — 

AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEURS. 

« La publicité,- pour être fructueuse, doit être continuée 
et ne point se restreindre à un seul des organes de la 
presse. » 

MM. les négociants, qui depuis de longues années ont re-
cours à ce puissant auxiliaire, peuvent apprécier l'utilité de 
la combinaison du tableau des Adresses des principales mai-
sons de commerce de Paris, que fait paraître tous les mardis 
dans notre journal la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers 
d'annonces, dont l'expérience de vingt années dans cette par-
tie a, par le choix des différents journaux, établi la publicité 
la moins coûteuse, quoique efficace. Tout commerçant peut, 
moyennant 40 centimes par jour, avoir sa profession, son 
nom et l'adresse de sa maison, remis chaque jour au domicile 
et sous les yeux des acheteurs de la France et "de l'étranger. 

NOTA. NOUS engageons vivement le public à consultéWpour 
ses achats le Tableau des Adresses des principales maisons 
de commerce, qui conduira directement à l'adresse des pre-

ières maisons dans tous les genres d'industrie, et indiquera 
surtout celles qui ont adopté une spécialité quelconque. 

Pour souscrire au Tableau, s'adresser 6, place de la Bourse, 
à Paris, à MM. N. Estibal et fils, fermiers d'annonces de di-
vers journaux. 

— AMBIGU-COMIQUE.* — Aujourd'hui 40' représentation de 
la Prière des Naufragés, drame en cinq aetes de MM. d'Enne-
ry et Ferdinand Dugué. A neuf heures la Mer glaciale, tableau 
de diorama en action par MM. Philastre et Darfâu. 

SPECTACLES DU 29 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Camaraderie, la Fin du roman. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Lucrezia Borgia. 
OPÉRA COMIQUE. — Marco Spada. 

ODÉON. — Mauprat, le Dépit amoureux. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Bijou perdu, Colin-maillard. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, les Vins de France. 
VARIÉTÉS. — Les Trois gamins, Riche d'amour. 
GYMNASE. — Diane de Lys. 

PALAIS-ROYAL. — La Dame aux œillets blancs, Pulchriska. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — La Prière des Naufragés. 
GAITÉ. — Les Cosaques. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Prince Eugène. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Poirées équeslres tous les jours. 
COMTE. — La Peau de singe, Lièvre, l'Ouverture. 
FOLIES. — Les Sept Merveilles, Fragile. 

OISLASSKMENS. — A la belle étoile, Guerre des Blanchisseuses^ 
BEAUMARCHAIS. — Le Mauvais Cas. 

Ventes fuimobllièrea. 

Elude de 

kwma DES CRIÉES-

MAISON A PARIS 
M' Eugène MUET, avoué à Paris, 

rue de Louvois, 2. 
Adjudication le mercredi 14 décembre 1853, 

S8W heures de relevée, en l'audience des criées du 
''ibuuaj civil de première instance de la Seine, au 

^l.ais-de-Justice, à Paris, local et issue de la pre-
" ll « re chambre. 

U une grande et belle MAISON sise à Paris, 
ru

« Neuve-des Petits-Champs, 33. 

Contenance superficielle, 416 mètres environ. 
Produit brut : 16,430 fr. 

„, Mise à prix : 180,000 fr. 
adresser pour les renseignements : 

* A SI" Eug. m s ;T, avoué poursuivant, rue 
.** Louvois, 2; 

PPII, ^}}' P°stel, avoué colicitant, rue Neuve-des-
"'•s-Champs, 61; 

Pa-

PROPRIETE A ÎYRY 
Etude de M* Adrien CJUÉWOX, avoué à 

ris, boulevard Poissonnière, 23. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 24 décembre 1853, deux heures de 
relevée, 

D'une PROPRIÉTÉ delà contenance de 2,767 
mètres environ, sise a Ivry-sur Seine, rue du Chà-
leau-des- Rentiers. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

l'A M* fiiÉSMW, avoué poursuivant; 2° à 
M" Debroloune; 3° à M" Mercier; 4° à M« Lacroix ; 
5° à M' Callou; G" à M* Martin du Gard, avoués 
colicitants. [1719) 

le conseil d'administration a procédé au tirage au 
sort des obligations de la compagnie à amortir au 
l' r janvier 1854. 

Les obligations sorties sont les suivantes : 
102 obligations des emprunts réunis, celles ti 0 ' 

1751 à 1838, — 1919 à 1925, — 1996 à 2002. 

24 obligations des emprunts de 1850, celles n os 

716 à 7-21, — 3335 à 3340, — 5707 à 5712,— 
8551 à 8556. (11227) 

,3» A 
V 13 
,4" Et 
4s V 

Louveau, avoué colicitant, rue Gail-

Desmouceaux , 
le

ux-Augustins, 16. 
administrateur, 

(1670) 

JOLIE MAISON ï (10LYSÉE, II 
(Champs-Elysées), avec écurie et remise, pouvant 
être disposée en hôtel particulier, à vendre (sur 
une seule enchère), en la chambre des notaires de 
Paris, le 20 décembre 1853. 

Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adresser à M' XStESSSE, notaire, rue Le-
pelletier, 14. (1684) 
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à Paris, rue de 

avoué, demeurant à Paris, 

(1723; 

l vie II. IIKURTEY, demeurant rue Lat-
x\lll5» line, 51, commissaire à l'exécution du 
concordat intervenu le 4 juillet 1849 entre le sieur 
lipoa Baiiclie, ancien marchand de soieries à 
Paris, et ses créanciers, ledit sieur Baucho demeu 
rant aciuelleinent rue de Bourgogne, 55, invite 
ceux de MM. les créanciers qui ne se seraient lias 
présentés à la liquidation judiciaire, à lui produi 
re, dans un délai de quinze jours, i urs titres di 
créances pour être payes par anticipation de fin 
tégralité de ce qui leur est dû, leur déclarant que, 
faute de ce faire dans ledit délai, l'actif non em-
ployé sera remis au sieur Bauche auquel ils au-
raient alors à s'adresser directement. 

HEUKTEY . (11225) 

DE FEÏÏE SAINT-ÉTIEME A L\oi\ 
Dans sa séance publique du 20 novembre 1S53, 

Compagnie anonyme des 

MINES, FOURNEAUX, FORGES ET 
LAMINOIRS M LA SAMBRE. 
MM. les actionnaires sont prévenus que, par dé-

bération du conseil d'administration, en date 
du 12 novembre courant, il a été appelé cent cin-
quante fraws par action. 

Ce versement doit être effectué du 1" au 15 dé-
cembre prochain. 

Il sera reçu à la caisse de MM. de Rothschild 
frères, banquiers de la Compagnie, rue Laffiite, 
21, à Paris. 

Paris, le 22 novembre 1853. 

Le président du conseil d'administration, 
Francis MILLS. . 

L'un des administrateurs délégués, 

Martial LECLERCQ . (11214) 

COURS DE CODE PÉNAL, explication 
théorique 

Jt pratique des dispositions préliminaires et des 
deux premiers livres du Code pénal, par M. BER-

TAULD , professeur de procédure civile et de légis-
lation criminelle à la Faculté deCaen. 1 vol. in 8°, 
prix 7 fr. — A Paris, nhez Videcoq ; à Caen, 
chez Lcgost-Clérisse. (11212). 

COMPTOIR CENTRAL Ï2
NprîtXS 

F
df DISTILLATEUR et Liquoriste 

1,400 fr. de loyer; bail, 18 ans consécutifs; deux 
billards au premier. Becetle du détail, 1,250 fr. 
par mois ; clientèle de ville, 300 fr. par mois. Le 
matériel vautseul 6,000 f'.Prix 15,000. Cause dedép. 

Lingeries, etc.. 

Renseignements 
etc. — Facilités de paiement. 

ratuits-, (H223) 

Etude de M. DESG RANGES, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 50. 

A CÉDER d~r'° ÉTABLISSE-
MENT FACILE A GÉRER t^Jl: 
Affaires au comptant ; produit net, 5,000 fr.; prix, 
11,000 fr. y compris un matériel considérable. 

(11222) 

EPICERIES ET LIQUEURS «ÎÎT 
Maison londée depuis trenie ans. 1,200 fr. de loyer 
pour deux boutiques. Affaires, 36,000 fr. On cè le 
pour cause de santé. — S'adresser au COMPTOIR 
CENTRAL, me N*-St-Augustin, 12, près la Bourse. 

FONDS DE ROTISSEUR dans un bon 
quartier. Bail à 

volonté. Loyer, 600 Ir. par an ; affaires 40 fr. par 
jour ; bénéfices un tiers : prix, 2,500 fr. 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, 12, rue 
Neuve-Saint Augustin, près la Bourse. 

SOCIÉTÉ DATICUY-W ARLES C ,s 

Entreprise générale de vidange, 

rue lUnibuteau, 92. 

L'assemblée des actionnaires du 21 novembre 
courant n'ayant pas réuni les deux tiers des ac 
tions émises, une nouvelle réunion aura lieu le 7 
décembre prochain, à deux heures de l'après-midi, 
au siège de la société, rue Rambuleau, 92. 

Cette assemblée délibérera valablement sur los 
modifications à apporter aux statuts sociaux, quel 
que soit le nombre des actions représentées (arti-
cle 47). 

Le gérant chargé de l'administration, 

WAIILE . (11220) 

Bua
sn,ï

a
- LINGERIE ET MERCERIE. 

parfaitement situé, près les boulevards, suscepti-
ble d 'AUGMENTATION en faisant l'exportation.— 
Prix, 6,000 fr., valeur du matériel. 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, nie Nouve-
St Augustin, 12, près la Bourse. (1 1220) 

Etude de M M. PERGKAUX et C' 

A CÉDER 'deVantfP 
jolie v ille, 

pour cause 
de santé 

chef-lieu de canton 

pl. de a Bourse, 31. 

dans 
une 

Fa I ici tés do paiem. 
(11221) 

DENTIFRICES LAROZE tiS^X 
quina, pyreihre et gavée, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, pris à Paris, C fr. 50. Chez J. -P. Laroze, 
ph.,. rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(10937) 

SERINS 
à vendre, rue Madame, 12. 

Paillet, maître d'armes. 
(10127) 

DEIIARAMBURE 

E
de MM. WOLF ET t,™£^. 

FONDS DE COMMERCE A YENDRE 
Hôtels meublés, de 4,000 à 200.000 Ir. 
Cafés-estaminets, de 3,000 à 90,000 fr. 
Débits privilégiés, de 2,500 à 32,000 fr. 
Cabinets littéraires, de 1,500 à 23,000 fr. 

Mds de vins, Restaurants, Bains, Merceries, 

SIROP „cisn 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, el dans lesprincip. villes. 

(10159) 

MALADIES DE LA PEAE WB? 
Quiconque n'est pas gûéri Hé 'doit rien. Consulta-
tions gratuites. Cabinet médical dus

r
B. FAI.LOT, 

rue Fontaine-au-Roi, 12, de! à4 heures. (Al'fr.) 

(10151) 



1142 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28—29 NOVEMBRE 1853 

ADRESSES MAISONS DE COMMERCE HE PARIS. 
MARDI 29 NOVEMBRE I8S3. — N» 40. 

Maison 80RBIRI ESÏI84L «tfils, 

Feriniars d'aanoaoes de diver» journaux 

[BeHAUX : PLACE DE LÀ BOURSE, «. 

Pour les coadilioiis d'annonces, voir aux 

réclames. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

3£ Ui\ >u- l'Honneur. - ® méd. d'or.— ® méd 
d'argent,-*!) .mi l. de brotwe. -Exposition de 

Lon ii'e^ : Ml3 méd. de prix ou de i"classe.-
Hil m !iUl >n Imnor '.blc.-Pe e : passage.- Pl. 
nia ;o.-:''j:r ial)O Jr ^.-G'»:aalerie.-Q': quai 

Lu ■ i, > ilevard. - l'as de signe abrévialif: 

rue _^„tc : spécialité.—Exp«~o«B»: exporta-
tion — 0': dapÏH. — Fah'ouf': fabricant. -
Fab«ouf'l" e : fabrique,—Se'on s': successeur 

Achat et vente d'immeubles. 
place de 

Cabinet de MM. ESTIBAL cl FILS 

la Bourse, îi Paris. 
À0X ACQUEtUSUItS. Clioïi de toutes sortes 

dMtSTÎli^'Jlenks.tcH Tic CHARGES, OFFI-
CES, FONDS DE COMMERCE etc. ; comman-
dites et emprunts sur hypothèque. (Rela-

tions très étendues, 20" année.) 

Terrains à vendre 
De 80 c0 ' i i f. 50 lc mètre, situés à la Varenne-

Saint-Maur. S'ad. sur les lieux, I M. Cazot. 

Achat et vente d'actions. 
ACTION -Î vent'', achat, escompte; fonds pub"M 

p. ag'-da-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie, 

Allumettes. —Gaz. 
De salon. Briquets b l«. C ANOUIL, 4, ps« Violet 

Ameublement. 
àS'iOGI ATtON de* OUVRIERS T'APIâSlERS. A. LEr 

VlïïOXol G«,s.Charonae.Cr S'-Josh.,FgS'-Ant. 
PIAT, 58, fsS l-Antoine, toilettes àcorps mobile. 

fabrique de meubles. 

RBRT iVJDetO. ST ,\t.wl.iy.Canapés formantlils 
GUYOT, 95, fgS'-Anloiue.T»'' 1" a c»uli,sese" f" b" 

Paillasson». 

OE8EUF-MONTREUIL ,7l ,Cléry,spécial l<dclu*e 

Appareils à gaz. 
A Pin iRD«»C«,ïS7 ,S«-l>ci»is. Admis àl'exposition. 
UOiUÎAUX ,l2 ,S-l c a |>,llalg 1",vcr ''e»bté«,éeonIe250[0 

Armuriers. 
F. PRËL AT, (l.Ferme-Mit burins, méd 1 " à Londres 
Tll;)!4AS,-2i,pass l! Dciuriiie.S;) lé d'arines .P* mod . 

B-iocilauréat. — Droit. 
FOUtLUOUX,L.D.,r'i l''it .'lo >Il'" l, ,'26 ,N c -S l-Au»ustin. 

Baîas de vapeur. 
Nouv">e P t i'e»tauré à.ïS c. Ëtuves parlicul .,1 f. n. 

Siiloas «I Jiv. feiapér. variée des salles. Ouv. 
île ail. i l-ui. i toli. dus. .)'r,ÇrussolI*B' Calvaire 

Bas élastiques pour varices. 
DiK'.OUil TIO'JX, 4. l'ontaine-uu-Roi, in venir de 2 

u JUV . tissus plus lins, plus douxet plus solid' 

Bâtiment. 
D:îLA3 .vaaS ,»,MoaliaS.aoalureâen tous g««i 

Aîj iiniije.nent des habitations. 

ParqueU sur bitume, GOUROU EC110N, 118,Rivoli-

Batteur d'or. 
<JERAnD ,j8,Clia-rlol.Imit«nd''"-f »(ï ."1 .)f11" c, p ,lro 

Biberons-Bret on, 
S ,-f"nl"e ,42,S'-Séb»'''«».Rec Id» me,enc '« s.Ap »m"> 

Billards. 
M»"GIIERAU,9l,pg«Si-Nicola3,et50 ,Chat .-d'E 

Bouchons et lièges. 
FURTAU, lab. semellesde liège, i3,r.B°u rg-l' Abbé 

Bouteilles et Bouchons. 

HcnryEDAltD,3o ,pl .St-3ermain-l'Auxerrois 

Braise chimique 
indispensable bre'«« s. g. d. G»'. 

Un seul morceau decelte braise, sans odeur ni 
fumée, sufiltp' embraser le charbon le plus 
dur. Un paquet de 25 c. contientassez p r allu-
mer le feu deux fois par jour pendant un 
mois. M e CAUTAU, 123, Université. Comm»", 
export 1»'. (Chez tous les épiciers de France.) 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.BOURSlN,70,Richelicu.Br°J" ; "rich«»,p*mod'! i 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,ll,N-««-Pt»-Champ3.Sp< é co»t" officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot MP ® . 

Cafés. 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERNARD,29,r.Choiseul.ci-dev'boub1 Capu°i«> 

Vlusde lavage ni do vernis. Cire LEMAIRE, hM 

*'empl<àt«c,bri|>»teti0 ''Pl,u*ltl>Baaiirep*lre 

C'ysopompe 
S» piiton bu,6f.«,p'".A. PE riT ,inv.,r.de la Cilé,i9-

Coffres-forts. 
lIAFFNERf'",bi'i".5.d.s.8,i)Su Jouffroy.Ser""<!<. 

Coiffeurs et perruques. 
SIAJ ESTË,c ,del'E"'i> Ea_u romainee,r'\A uh">«d"» 

<;h«'« 1'*,faUll <"»l"X«,Ctc .2,Gl« M°" , I"!n * itI',P>-U«l 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, Pse Choiseul. Inventeur de la den-
lello chevelue cl d'un nouveau poslicbc invi-
sible à l'œil le plus exercé. Touffe Sévigné 
A ressort prêtant à tout ce que le goût exige. 
Expositions de 1834, 39, 44, 49. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv'^parGROISAT, coifr, pour tirer faclleme» 
soi-même les raies de chair d'hommes et de da-
mes. Pi-ixdel f. àsf.,4 teluturinet pour blond 

châtain. Or un et noies Ma boîte. 7G, Richelieu' 

Cois et Cravates. 

CAFÉ DE LA VILLE DEPARIS,rfiumis<ie la Bourse 
Dé.jouncrs ,bmard5eldiv.,42 ,N.-D.-deâ-Vieloires 

Cafetières (Grande Fabrique.) 

En porcelaine, W pr sa ferm« lur" ,nOUT<llle lamP* 
s'él"'^"™ 1 elle-même. pENANT, 60, Arbre-Sec 

Caoutchouc. 
A AURERT<>tGÉRARO,sp 1 ":le tiiyaux ,l2 ,H<»«"*"lll « 
V-H1NAUT ftls,4o,D<tuphinc.M»'««"u*c<chaus«» 
LER AT, 4o4,S'-Honoré. Manteaux et chaussures 

Toiles imperméables, Caoutchoutine. 

DUTERTRE,bl«,ba7.ar B«-NcUe ,fab.52,r.Lagny,b 

Trône. M t« i"'x 3 f .80<: .;id. soie io'.; le mût. l'.SS^-. 

Carrosserie — Sellerie. 
LIÉGARD, 23, Var-S'"-Catheiïne. Harnais, selles, 

équipages, couvertures de chevaux, voilures 

Châles. 
AUX INDIENS. Châles des furies el/Va«f ai», mar-

qués en chiffres co"" us . Prix fixe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN,b'épilcchapeau bast .,34 ,Quincampolx. 

Chaussures. 
DEGLAYE,368,S 1 -Honoré(auxMontas ,",i -Rus»«»)-

Chemisiers. 
CLAUDE frères, 100, IBSI-Dcnis.b'é's.g.d. g. /inven-

teurs d'an patronemètre pour la coupe des 
chemises et des gilets dell.incllcC.es ob|ets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANTfroi V'l 1,!lle ,Lisllo""e ,Dona-M»ri »,2'.lI2k0 

GROSDARD,l',r.a« l'Oiléon.fr dc S. 51. l'I'"P«» ,ric«. 

.UEVKR;S), N .- D.-Lorclle,«r*m"-pï»1",e' i" q ,c , 4 f . 

et 
A LAV1LLE DE LYON, f«els«»i« maison pri aS pi« 

des eravates el cols en 1» g" ! , 68, pge Vivienne. 
DESSAUX,3i.fgS'-Marlin.C !i«nii.e» jC riivates ) gi.BU 

Comestibles. 
Conserves aliinentaires it fruits au vinaigre. 

CHOLLET-'Csi ,3 ,5,Marbeuf,r ™~J .MassonMII(5>© 
A* MouTESTARD DUBOSC ,79 ,Verrerie.Moul ''»fln"« 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE .KELM el C", 16, rue duHelder. 

Corsets. 
BILLARD, corsels et ama7.ones, 8, r. Tronchel. 
Coi,sers ;i!/7iVii/o«e.ybi««.J .VlTE,64 ,Monim.rtre ,Ex»'> 
M« DUMOULIN, S «nl« inventeur uuc0 |.sct s an «t,0US-

SCt .8 médUe8 |j ronit e»'a 1 gen '.44,lî""''-''n .Renipail 

Doreurs. | 
EDAN, 1 52 , Sain t-IIorioré, en face l'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g J b:iri)au,J.LAFON'fe'C«,2o,J.J. Rousseau 

Enseignes. —Lettres. 
II.BLENNER, I, rueFeydeau. Sp» tf éeussons-

Eclairage minéral au schiste. 
Lampes b'«V! AUBIER, IsMonlmarlrc, 9. Expcd°» 

Ecriture. 
Lcv', " , e"f""m».M""KUlIN,ViYienne,pasg«C»il'ef 1 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE, 6,Thévenot,ci-d'it-Denis.Fab.»mag. 

delIeurslliies,h'«iioav"! en l» 1» j»«nT".F««,exp 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, bould Italiens, soieries p 1 robes 
BEAUDOUIN, 160, r. Montmartre; gros ctdélail. 
AU REGENT,four« «>conf°■>pr<>»rll•»,7,b<1 .YIadcl""'• 

Fourrures (fabrique de), Pelleteries. 

E.LHUILLIER, 42, rue BeacLourg. Manchons, 
garnilurc de manteaux. PRIX FIXE. 

Gainiers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres 

Gants 
PHÉNOMÈNESbW'.DEJEAN fiC«,P«tit-l>n.S<-S ,42 

Garde-Robes 
Ft'Hi/;aO'e,b 1 '! ,WERlfIAS,s '',35 ,Croix-P ,' l '| tii-Cli» n, l". 

Horlogerie. 
A. BR.OCOT elDELETTREZ, 62. Chariot. MP ®. 
AU NEGRE, 19. hd S'-Denis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Monlorgueil, en face le restaurant p'hilippe. 

Horloges publiques. 

NIOT,io,Mandar.tI orlo6e "àh» 8p ril ,t°url»'-brocb.« 

Hôtels. 
LEBREF.8, G" Vivienne. Corsels sans goussets j lIOTELDEL'EUROPE(Grand),4,Valois,P«i « i '-R» 1 

Daguerréotype . 
Portraits. 

Ea.CLÉMENT,4,N.-a«-Nazarcth.Plaq.'itpa Pi«'à2f 

Appareils. 

BEAUD, Hy •« Ce,4,Sainlonge.Plaq«««àl'aigleH.B. ! 
POINTEAU, Encadrementslov 'g'w'^Jg S'-M"1 '» 

Dentelles et Blondes-
Fabriques françaises et belges.. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis,Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
NONAT,chirurg.-dent.,F.M.P .,l02 ,fsS'-Marlin. 
REDRESSEMENT DESDENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, place de l'Hôlel-de-Ville. 

Dessins pour broder. 
GHAPPUIS^SS .S'-Denis.Prnésprimpei-joi-niêmo. 

A Madame de Pompadour. 

MARIUS VIDAL, seule maison, dessinalcur-bro-
deur sur toules espèces d'étoffes, 13, passage 

Ghoiseul,el r»eDalayrac,faç»a«d«Tué»'re-I'»u*» 

Deuil 
JCOrphe/iiie.PASQUIlïll.lSi.S'-Honoré.enf.Coq 

Distillateurs. 
TOUT AIN, fl"«deliqn»n««> fmits, àlaCh«p«nest-D'' 

Huile à graisser les machines 
Chez A. BAUER etC«, 39, rue d'Enghien. 

Institutions (et agences d') 
DlLLON,io,Cadel.EJl";»tioii compiétc5 pensot ,exlnst . 
V01TURET ,3 ,r.diiRoule.P rocure a l:cl Mereurae l p r° r« s . 
MOU1N, INSTITUTION A PASTIN , 63, Grande-

Rue, prè<s Paris. — Cetle maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses éludes elassiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
PS!/C/!(i,j* 1 m°ne>,LENDER,iropr.41,F°nl">ne-M ,> lie,''! 

Lampes perfectionnées 
BrÛlanl 12h.l4f.PARIS,ft,2,L",ieui Uaae

)
pl d>Vi«toi™« 

Langues (Cours de). 
M.elMn'MtYDER.profes. d'ang'»'», 48, Vivienne. 

Laque .. incrustée. 
DUCOROY,ROSE«n«,b"!",i7,Vendôme.Ciuérid«>n», 

écr aM ",cha'"», plateaux j nécess a ' r '",pap l!tl!"«, etc. 

Lithographie.—Imprimerie. 
BILLETS dtipart** 1 h.Papeterie,28,FgMont"lar '"> 1 

Étiquettes en tous genres. 

M»" SA1NT0N, Goixsuc,36,pl.del'Hôt«'-d« V''i«. 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNET,tss, Richelieu. Fabricant breveté. 
COMMET, 46, llieher. Vcnlc dc conllam'e. 
DUPONT, 3,N"-S'-Auaustin, ri" sp"d« 1"" •« '•' 

ornem'^el 8ommiersél' l, l ,1 ".Méd.e, rocomp»" 

Sommiers élastiques St-Alban b" • et perf. 

GAUCHE et C«, fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture, 1 16, faubourg SI- An loi ne, dépôt, 

35, Richelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
M»" ESTIBAL ot C", 12, pl. de la Bourse. Billets 

de loutes les loteries : 1 fr Envoyer un man-

datsur la posla, et sa cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
Mn*lî0URD0N ,B0-f«, 06 ,fB S'-Martin, r' a l"»époq. 
M'BRUN Y, saBef" delà faculté, 233, fgS'-Honoré 

Manège, équitation. 
Chevaux dr«" i «pfdvn«».V'«,ach<, c■>»,o>•«""g•.C ^■ 

sp 1 d«iM .Bauchcr,49 lji ",Cli«-d'Ant 1 n,»6 ,>l ',S<-Lr« 
Eug" c SAUro.N»>C«,citédes Martyrs. Leçons d 1[. 

Modes et Coiffures de bal. 
ANSELME ,S7 ,N"«-Pctits-Cliamps.Sp«d»cli«i'««»s. 

G0DARD,38, Vivienne,e"" ée g I<! d,Va r i«''».D l >e, él"r 

Objets d'art.—Mosaïques. 
Mosutques en marbre taillé el marbre incrusté pr 

meub le».Décoral 'iou .iu|fi .ieur«i f pierr»"ineru,,é« s 

et tnosaï'i ul!a .sui-rond je clm*nt,tfr4t1 't,Goui*¥ l *ile 
^etiîui yariéii pour dal l a g (i il'égli .e yo^tiliule

 K
u I lu à 

mang"et d=b»'m ..!,iEsCHING «'TORASSE, b'«" 
•Sdg.U ' I ne i 7 9i ^.v«imy. Magasins ,95, Richelieu. 

Parquets et meubles mosaïques. 

MARCELIN, (g>S®MP, r. Basse-du-Rcmpart, 40. 

Oiseliers. 
BARA,bd Beaumarehais,ci-d ,bd St-Denis.Munsp 1" 

Orfèvrerie, Couverts. 
pa^RMo'z-EIkiiioloH.THOURET.si.pl. dl='a Bourse 

Papetiers. 
BUFFET, 1 57, Palai-Rai. Papeterieflnc, fantaisies. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
MANGIN,parap1 " i «' depoclie,g i«Valois,p».Rai io6-
RlCHARD ,277 ,St-Denis.Canne8h lc n ''S .Fr",cxp»"'. 

Parfumerie. 
,l/oeH«îHe,rich""dc, ch I . LAURENT, 63,N v«-Rivoli, 

Maison Demarson, fondée en 1815. 

DEMARSON,CHÉTELAT ,l C«,7i,S<-Marlin,en face 
St-Merry.Pi>i'.<i 'sav."'g '»',lllU. «18 19, 25 ,39, 41 ,4» 

Nakara des Indes, vinaigre aux mille parfums 

Balsam», rafraichis', 13, Fg Montmartre, Paris. 

Rouge végétal de Martin fils aîté, 

Mdd0l a cour,founi'btéd« ! co u ''»é'",io,Richepanse 

Pâtisserie . 
Pâtés de chasse de Bourbonneux deGàSO f. 

LECCSSYga 1«« u d e ton»«"el)té
)
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avre
_
l

r
X
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.
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Pâtisserie de l'Oratoire.— X.a BXathilde, 

Gâteau palr '"i pr la princesse Imp 1 », indispWe 

p r dîner, soirée. PATÉ-FINOT , recherché pr son 
fuiu.tdou^pénctuut. KlNOT,i50,St-Honoré.Exp. 

Pendules. Bronzes. CandHre *. 
ROLLIN, 55, Bretagne. Fq»« et grands magas'»', 

'3 

Pharmacie. -Médecine. 
Chocolat ferrugineux COLMET 

C'" piles couleurs, maux, d'estomac, 12, S'-M
c

, 

Pilules ferrugineuses de Vallut 

Ai«pi ,i-'.«YILLETTE iimnféii.jo r n.,,,.., 

relu.. »^^^.ttV£SS!^!^r 
Revalenta arabica 

Farine curative et fortifiante 

DUBARRY.>C.,25,llauteville,e.l.;..pi
1

.
h
.*:„

t
r,

tw 

Pianos. 
AVlSSKAUa',b«,24,bdSt-Det,is. Venle. tl ^-an 
A sommier f»'prolg<dei"s»i'"ii>>i, org ««ni„. ° 

d" l"m'ii'..DUBUS,b«,34.Basic-R.m
p
;,f , " 

VAN-OVERBEHG, seulinv ht« des pianos u^ ,"-
à double table d'harmonie.ayant la puis, ™.lU 

meilleurs pianos à queue. 9, Choiseul. Expoi-t' 

Pianos à double échappement b'" d 

L1MONAIRE ,20 ,N.-P«»u.ch .'«p',
m

édii.e
xr

,
&
r^ 

Pianos neufs A 50O fr.,
 e

ar. S ân 

d'ISSAURAT-LEROUX,f.l..bt*75,Maibeuf.M«
u
.| 

Plus de presses. 
COPISTEELErTRO-CUlMIQUEb 'é

>
pr

<
.
oni

„„, , 
écrits tans presses(portatlf), 1 48. Moiitinj, 1 ' * 

Pompes. — J«ts d'eau. 
H. LECI.ERC, mécanicien hyd", en/ai Vui^ 

Pomp" d « l»»'svslè"i.., àt»«« niai., j. ,m >.»0« 

PLASSE,67,S'-Uoiioré.Prappa
r
i.mc "

e

i/j^«l.l('» 

- chimiauen "" 
BAANDEl 

lions él 

pour dorure et argenture. Gaivan 

daLo
1
erréotypc.Gutla-pel■

l
•ba.7,F8d

U
TêmC ,,| 

BLEUS WU Y ctC.seuls brevetés s i/a 7, ^^Ph, 

Produits chimiques. 
uNDELY ift, auteur du traité ,ie« inal»-
lions éleclro-chimiqucs. Produits ï, ip - 1 * 

pour dorure et argenture. GalvanoBrîJfi ** 

percha.,, K
6
 duTempie

1 

ctpcïnïurt'i^Tempu?
11
* 

Reliures d'art. 
Aa'.DESPlERRES.IJ.pl.d.Lou 'r^R,,.,,,.^, 

Restaurateurs. 
Dtners àtf.SO C à i et 6 heures. 8 i,i/»„l,

llar|rf 

Roulage. * 
Ehremberg.Maillard, 3o,l)

trsi:n 

mécaniciens. * Serruriers 
li Menbles de jardin, Serres ehai.J 

LEC0URT,C8,Marbeaf,ep '-El<«'-a ,-ii|„ t,, 

Tailleurs." 1 6 '' oK"'-
FRANCK,î8,Madeleine.Co'''»n"M.. uur .oM,,,!., 

MAC:K ,37.'39 ,gri .d'Orléan
s
,I>.-Ri,i |

al
,
it

A 

MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colbert, 2 et s 

Tapiocas, vermiccll«, sagour 
Ui,ciaonlj,aiN ,e«a

0i
a ,,i ,ao>,

i
,i

ï)
„i

gi
l
Jltl tUUl

.
cS1M<n

. * 

Teinture de cheveux. 
Eau Dugennc, coiffeur, 

Pour teindresot-Hit'me les cheveux cil» Sari»»» 
toutesnuai,ces

B
,.iisn "i .i.-ir |

a
p

e
a
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 nlhhsl-îSa 

reflets rouges. 3 f. Icfl"», 8 r. hiboîlc.B.Beider 

Verrerie. 
BRUNON, à Vaugirard, l»l»«^«ri

M
 ,.'i«ial i)lr«a

0I 
d.Chaudièr.»gar»ntl

Sil
!e ,,t, ,-. V

C
rtbois,41 Pari, 

Vins uns. 
BOUCHARD père " tlls, propriéfsir« (Ic p,0 aune et 

Bordeaux. ROCAUT,ageul,45,r.de Luxembui 
(10136) 

Librairie de "Jurisprudence de A. DUHANi», 5, rue des Grès-Sorbonne, à Paris. 

U DROIT CIVIL FRANÇAIS PAR K. 8. ZACIIAR1 .I 
TRADUIT DE L'ALLEMAND SUR LA CINQUIÈME ÉDITION, ANNOTÉ ET RÉTABLI SUIVANT L'ORDRE DU CODE 

NAPOLÉON, l'Ail MM. Ci. SSA»SÉ, JUGE AU TRIBUNAL DE REIMS , ET Cl». Vergé» AVOCAT, 

DOCTEUR EN DROIT, 4 VOL. IN 8°. 

Prix pour les premiers souscripteurs, 30 fr. expédiés franco. — Après la publication 

du 1' volume le prix sera porté à 84 francs. 

Aucun ouvrage en Franco n'a formulé, dans une synthèse plus puissante et à la l'ois plus lucide, les 

principes du, C ODE N APOLÉON . Personne n'a aussi bien exposé que ZACHARI.E les règles de noire droit 

civil et leurs conséquences immédiates. Toutefois, il importait de rétablir l'ordre si rationnel du 

C ODE N APOLÉON , sans altérer la pensée do l'auteur. Celle tache u été savamment ot scrupuleusemeul 

accomplie par 

distinguant par 

iiliu d ; compléta. 
récentes. — En payant 2 vol. à la fois (13 fr.), on est abonne gratuitement a la 2' année (18oi) do la 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE DE DKOIT FRANÇAIS ET ÉTRANGER , publiée sous la direction de M. Ginoulhiac, 

avocat, docteur en droit. — Le premier volume est en vente. 

'fruité unv la ii-^iMSatum et sur la jurisprudence «les tltéatre», précédé d'une 

introduction, avec un appendice sur la propriété des ouvrages dramatiques, par SÏSi. CiACA^V el 

tPAaJS ,,BÏIï3Iê, avocats. -2 vol. in-8°. 'i* fr. 

docteur en droit, avocat à la Cour de cassation : Répertoire général du droit crimii.el, 

où sont méthodiquement exposées la. législation, la doctrine et la jurisprudence sur tout ce qui con-

stitue le grand ot la petit criminel en toutes matières et dans toutes les juridictions. I830-I8SI, 2 vol. 

grand in-8" à doux colonnes. 3d fr. 

Mî^ialve ils: la itcmoci'utie aiïiéulciiiie» par A. l-'II.O.V, professeur d'histoire au lycée 

Napoléon, 1 vol. in-8". C fr. 

iON, sans altérer la pensée du l'auteur. Celle tacne u cto savamment, ot scrupuleusement 

ir MM. Massé et Vergé, non seulement pour le texte, mais encore pour les noies (on les 

par dos sigues typographiques) considérables qu'ils y ont ajoutées à colles de ZACHAULE, 

Mêler son œuvre, en lo menant au courant do la jurisprudence et de ia doctrine les plus 

TIRAGE DE LA LOIEiUE NATIONALE DE BIENFAISANCE* 
ÉMISSION DES DERNIERS BILLETS. 

GROS LOT, 70,000 
500 'li . — 400 fr. et an -dessous. Lot de 10,000 fr. — 5,000 fr. — 2,000 fr .— 800 fr. — 600 fr. -

PKÏI?IKS HOCVKM/ES 
QU'ON NE PEUT SE PROCURER. QU'A L'ADMINISTRATION DE CETTE OEUVRE DE D1ËNFAISANCE ET CHEZ SES AGENTS DÉPOSITAIRES. 

AVEC UN RILLET DE SÉRIE DE 0*41 FR., 

(ne livraison Illustrée «le 5 gravure** rte riHMoire 

entière rte la Kyrie et tien Ijieux-Saiiit». 

AVEC QUATRE BILLETS DE SÉRIE DE OM4| Fit., 

I/ouvrage complet, en 4 llvr., Illustré de «O grav. 

AVEC UN 1ULL1.T SIMPLE DE IjJV PB., 

Une livraison rte i'KTA 'iv i»Eîïi«SESi'r B>6î 
JBtt«J(»ALeWi. 

AVEC HUIT BILLETS SIMPLES DE 4'X Fit., 

Cet ouvrage entier, coin po»^ rte H livriiUoim. 

Ces ouvrages, nouvellement édités, sont d'un grand intérêt d'actualité; ils résument tout ce qui est relatif à la question des Lieux Saints 

à Jérusalem et intéressent éminemment la religion chrétienne ; ils doivent trouver place dans toutes les bib iothèques. 

Adresser les demandes de billets à M. BOLLE LASALLE, agent gênerai, Loul. Poissonnière, 24, a Paris. 

Médaille Je prixàl'Kxptiilion de Londrei. Approbation el médailla 

NETTOYAGE- TACHES 
sur la soie et toute» Bril 7IUC - Pfll I âÇ 
les étoffes, parla DllnXIlIt liULLHO 

8, rue Dauphine, à Paris — 1 fr. 25 le flacon. 
Enlève les taches de suif, bougie, huile, sur tous les 

tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement à 
neuf les gants de peau de toutes nuances. — Une 

instruction accompagne chaque flacon. 

HYDROCLYSE 
pour lavements el 
injecl.Jel . Oiilinu, 
i'o net ion ne d'une 

^J ^eule main sans 

piston ni ressort, et n'exige ni niasse ni cuir; 6 fr. el au-
des.Anc.maison A. PETIT, inv. des Clysop., r. de la Cité,»». 

(104i8) 

AVIS. 
Les innoneei, Uéciamea lndua» 

trlellea ou autre* , «ont reçue» an 

Cl u r eau du Journal. 

î,t% puStUrtaSIoa légale de* Acte* da %*aiêté «Ht oiiUgatolre, paar raanée daxi« la Q \*tt&rHi »a» TtttBU.IAUX, E.H DBOIf et le JOUUMAti «ÉSÉBAL U'AFFICUBS. 

V ente apree* l'ailllte. 

en verlu 
juge-com-

Vente après faillite 
d'ordonnance de M. lc 
missairo, . 

RueSainl-Honoré, 125, a Pans, 
De marchandises et fournitures 

du tailleurs, passementeries, galons, 

étoffes en pièces el coupons ; 
AtteiicciuenU de magasin, objets 

mobiliers, 
Le jeudi premier décembre mil 

luiii cefll einquaulc-trois, heure dc 

luidj, , , ,, „.,. 
Par lc toiiiislère de M» Kélix 

Schayé; commissaiic-priseur à Pa-

rrs,-rue C)éry, 5. («;«.' 

Elle est contractée pour cinrr an-
nées un mois et quinze jours, à par-
tir du quinze novembre courant. 

Le capilal social a été fixé à qua-
tre-vingt mille francs, qui sont 
fournis par moitié par les asso-

ciés. 
Chacun des associés est autorisé 

à gérer, administrer el signer pour 
la société, mais il ne peut faire usa-
ge de la signature sociale que pour 

(les affaires de la société. 
Pour extrait. 
Paris, le vingt-six novembre mil 

h lit cent cinquante-trois. 
PUAT, ROUSSILHE. (8023) 

VesiiU-s mobilière». 

VEN'l ES PAR AUTOr.'.i É DE JUSTICE. 

Su Uhûtei des Commissaircs-Pri-
sr.urs, rue Itossini, 2. 

Le 31) novembre. 
Consistant eu comiiiude, elagere, 

Wilclic, table, eiisusc*, de .('120, 

Consistant en butl'cl, labiés, ca-
napé, fauteuils, piai.O, Ce. 1(1721 

SS>t'SJiirt-;.»i. 

Suivant acte sous signalurcs pri-

vées en date du quinze noveuabri 
mil nuii BenteiuquanlB-lroi?, cure 
iifstr'6 à i'aris Icvliiijt-einq, loiio 21, 

verto, cs»e 5, par M- l'ominey qu 

a reçu les droils, 
ilaaUé l'orillé une tocelc en nom 

rrolteclir, sous la raison soeiali 

l'itAl' cl UOUSSJfcHE , entre « 
'Jeaji-Buplisle-AnloiO" PUAI, negu-

oiant, diirnciiranl à rttt», rue st-
ileuis, 271, et .M. Jean-J!.ipti^lc-A 
luMui .lre liOUSMUllE, employé, dç-
ineurajil à Pans, lue des Ura>il-

îiers, 25. 
Celle sociulc a pour bul le coin 

inerce de soieries et de colons poui 

parapluies. 

gratuitement au Tribunal commu-
cicalion de la comptabilité des fail-» 
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Suivant acte sous seings privés, 
t'ait double à Paris le seize novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré à Paris le même jour, 
totio 10, reclo, case 2, au droit de 
cinq francs cinquante centimes, la 
ociéle en nom collectif dont L 
tègeélail à Paris, rue du Délia pro-

jelée, ï, formée par acte sous seings 
privés du trenle septembre mil huil 
cent quarante-neuf, enregistré 6 
Paris le Ireize octobre suivant, en 
li e MM. Louis-Etienne GALLIMARD 
et François RENAUD, entrepreneurs 
de bâ imenls, demeurant à Paris, 
rue du Delta projetée, 7 et It, sous 
la raison GALLIMARD et RENAUD, 
pour six ans, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante, 
ayant pour objet la construction de 
bàlimenls et entreprise de travaux, 
a été dissoute il compter du seize 
novembre mil huit cent cinquanle-

Irois. 
M. Gallimard est charge de la I -

quidalioft de la société, les pou 
voiries plus éiendus lui sont don 

nés à cet elfet. 
Pour extrait : 

Signé : GALLIMARD. (8021) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 NOV . 1853, 9111 

dèclurenl la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

De la Dde ANSELME (Rosine), mde 
dc modes, me Neuve-des-Petits-
Champs, 07; nomme M. Templier 
juge-commissaire, et M. Sergent, 
rué Kossini, 10, syndic provisoire 
(N° 11224 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

So/i( ineirés d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, UM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DIS SYNDICS. 

Du sieur GEORGE (Joseph-Léo-
pold), graveur sur métaux, rue de 
Louvois,- 2, ci-devant, et actuelle-, 
menl rue Neuve-des-lions -Enfants, 
3b, le 3 décembre à 12 heures (N° 
(1231 du gr.); 

De la société BER'ITN, NAVET el 
Q", pour l'entretien et la réparation 
des toitures et leur assurance eon-
Ireles dégals, dont le siège est à 
Paris, plai e de la Bourse, s, le sieur 
Paul Berlin, rue de Malle, 4, et le 
sieur Louis-Viclor-Léonard .Navet, 
rue St-Louis-uu-Marais , 89, seuls 
géranlsjes décembre a 3 heures 
(N" 11227 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle it. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l 'i tul des créanciers présumés que sut 
tu ytomination de nouveaux sgndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» 
ou endossements de ces faillites n'é-
tiinl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

faon d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur HÉ-
BERT (Amand-Edouard), nid bou-
cher, à Bercy, rue de Reuilly, 16, 
sont invités a se rendre le 3 décem-
bre a 3 heures, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics en remplace-
ment de M. Portai, décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
srelfe leurs adresses, atln d'être 
convoqués pour les assemblées sub-

séquentes (N° nl75 dugr.J. 

MM. les créanciers du sieur AN*-. 
QUE'ITN (Prosper-François), bou-
langer, à Nanterre, rue au Cfièmfn-
de^Fer, 50, sont invités à se rendre 
le 3 décembre à 3 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour as-
sisler à l'assemblée dans laquellele 
juge-commissaire doitles consulter 
sur la nomination de nouveaux 
syndics, en remplacement de M. 

Portai, décédé. 
Les tiers - porteurs d'efïels ou 

d'endossements du failli n'élant 
pas connus sont priés de remettre 
au greffe leurs adresses, atln d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° UI14 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur 
GODILLOT (Pierre), limonadier, 
boul. Beaumarchais, n. 55^ sont 
invilés à se rendre le 3 décembre 
à 3 heures Irès précises, au Tri-
bunal de commerce, .salle des as-
semblées des faillites, pour assister 
à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur 
la nomination de nouveaux svn-
dics, eu remplacement de M. Portai 
décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sonl priés de, remettre au 
greffe leurs adresses , alin d'CTre 

.convoqués pour les assemblées sub-
• séquentes (N° uindugr.). 

MM. les créanciers du sieur 
PAGET (Jean-Bapliste-Martin), fab. 
de chaudronnerie, à Puteaux, rue 
Saint -Denis, n. 29, sont invités 
à se rendre le 3 décembre à 12 
heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics, en 
remplacement de M. Portai, décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'élant pas 
connus sonl priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séqucnles (N° 11151 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAUVRAV (Jean- Sulpi-
ce-Théophile), nid fab. d'ustensiles 
de ménage, rue de Bretagne, 39, le 
3 décembre à 3 heures (N" 11124 du 

gr.); 
Pour être procédé, sous la prési-

aeucedesi. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur KOHLER (Jean -Jac-
ques), traiteur, faub. St-Auloine, 
us, le 3 décembre à 1 heure (N" 

i j94G du gr.); 

Dc la société G1R1N et C», compo-
sée de Jean-Baptiste Girin et de Dite 
Louise-Eugénie Girin, pour la fa-
brication des eaux minérales , à 
Paris, rue St-Maur- Popincourl, 212, 
te 3 décembre à 3 heures (N" U087 

du gr.); 

Du sieur DEVILLIERS (André-
Pierre-Joseph), eut. de blanchissa-
ge, à Boulogne (Seine), avenue de la 
Reine, 54, le 3 décembre à 1 heure 

(.V 10969 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite el délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soin invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, il il. 
les créanciers : 

Du sieur GATELLIËR (PauP, eut. 
de serrurerie, rue Sl-Ktieune-L'on-
ne-N'ouvelle, 10, entre les mains de 
M. Tbiébaut, rue de la Bienfaisance, 
2, syndic de la faillite (N° ius7 du 
T.); 

Pour, en conformité de ^article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédt 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement upres 
l'expiration de ce délai. 

OPPOSITION. 

Suivant exploit de Languellier et 
Jeanne, huissiers à Paris, en date 
des 1" et 22 octobre dernier, la da-
me DURY, le sieur 11. DE RIVIERE 
et M. Waldeck Rousseau, avocat à 
Nantes, ce dernier agissant un nom 
el comme conseil du sieur de Ri-
vière, ont formé opposition à deux 
jugements rendus par le Tribunal 
de commerce de la Seine, le. 9 sep 
tembre dernier, qui ont déclaré en 
état de faillite la société p. Dury el 
H. de Rivière, et la dame Durv per-
sonnellement, nids d'ubjels d'art el 
de curiosités, rue Basse du-Rcm-
part, 66. 

Tous tiers-intéresiés à contester 
ces oppositions sont invilés à se 
présenter, dans ta huitaine de ce 
joui-, rue de Grammont, 16, chez M. 
Ltfrançoie, syndic desdiles faillites 

et à lui faire connaître leurs 
mations. 

récla-

AVIS. 

M.M. les créanciers de la faillite de 
la Dlle Rosine ANSELME, mde de 
modes , rue Neuve - des - l'elils-
Ctianips, 97, sont invilés à se pré-
senter, dans la huitaine, chez M. 
François Sergent, syndic de ladite 
faillite, rue Rossini, 10, pour lui 
fournir les renseignements néces-
saires à l'établissement du bilan. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

FOLT. INSCITISANCK D'ACTIF. 

X. B. I n mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du 25 novembre 1853. 

Du sieur GUÉR1N (Exnper-JeaiO, 
uni de vins traiteur, aux Thèmes, 
commune de Neuillv, avenue de lu 
Poi'te-Muillot, 4S (N» 11157 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 29 .NOVEHB11K 185.1. 

NEUF HEURES : Mauiin, une. maître 
de posle, synd. — Jean, cx-direc-
teurdes Spectaelew-Concerls, vé-
rif. — Poncclet, fondeur, conc. 
— Pasquignon, maître mayou, id. 
— Chaillie, mécanicien, redd de 
comptes. — Tiscbmacher, bou-

langer, id. 
MIDI : Troismaison serrurier, synd. 

— Tolozan cl C-, fab. de para-

pluies, vérif. 
UNE 111:1 u K : Nicolas, nid de bois el 

charbons, synd. — Chanu, nid de 

vins, clôt. 

Séparation*. 

Jugement de séparation de biens cu-
ire AlcianariBé- Stéphanie DU-
RANT el Augustin l.ENOIli, à Pu-
ris, rue St-Martin, 15(1. - Ploc-

que, avoué. 

Demande en séparation de bienJ 

entre Marie JOUVANTE el Char-
les -Alexandre -Marie POLLkï-
HOCQUET, à Paris, rue Riche-
lieu, 110. - K. Iluet, avoué. 

Oécè* et liihuinulloii*. 

Du 25 novembre 1S5S. - Mme 
Loubel, 42 ans, rue Miioinéni . 2- — 
M. Rolland, 15 ans, rue dc Laboraf. 
49. — M. Velpelle, 82 ans, rue d Ar-
genleuil, 18. - Mme Yriale, 25 an», 

rueNeuve-des-Marlyis, 12.— 
Bouchard, 19 ans, rue no™ 1 " 
chouarl, 26. - M. Flouard, 58 au», 
rue de Louvois, 2. - M. Genre, « 
ans, rue Sl-llonoré, 136. - M. »»' 
helm, 30 ans, rue Grené'a, 2*. 
Desjmdiir, 53 ans, rue .Munlmoie -
cy, 34. - Mlle Desjardiii.nans ne 

Monlinoreiicv, 34. - M. Dwjarto, 
15 ans, rue Montmorency, «• 
NoCI, 74 ans, rue de Fleurus, n. 
Mme Lenuble, 7 1 ans, rue \ium 

Notre- Daine, 4. 

Du 26. - Mme vevvc Duvab » 

ans, rue de ( halllot, 99. - »»' 
Louise, 36 ans, rue Viulnnine, s. 
Mme veuve peipech. >} ans, îueoe 
qiiillière, m. - M. Mai Une, 55 M 
rue de l'Echiquier, le -
luise, 50 ans, rue Sl-llonorc, *• 
«.Maillet, 70 ans, rue deVcndônJj 
22. - Mine Chutai-, si uns, rue 3 

Denis, 371 -M, Arbinel, « «>•] 
Grenicp-S -l.azure, 2. - "•.„"' .„! 
51 uns, rue ViulIc-du-Uinple, 
- Mme veine Lemairc, n" . 
reuu,22.- Mme Duran , > " - ». i 
froid, n. - M. Lebrun, 65 • m-, S 
Bourbon, ïi. -M. lc.-oinle.te ^. 

Aldegonde, (.6 an», rue 
nue, 58- - MHc Lépreux, 10 ans. 
Je l'Eculc-ile-Médci ine, '«^gM 

Lcmcrle, 19 an', rue de» no1 , 
dms ,9. -M. Iluud.loam, "V*

 t 

Longue- Avoine,». - M; "J1* £ S 
ans, rue des Boulanger», . yj

t
. 

Lo\a*sciir, 49 ans, rue *uW 

Le gérant, 
BxUl'OUlN. 

ffa»««i|t^ à Paris, le Novembre 1833, r'* 

Reçu iéàx Crsucs vingt wibtiaioiî, d^iwe compris. 

UiHUViElUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -MATUUIUNS, 18. 
Pour léaulisaliou de la signature A. GivoT, 

Le Mairo Jb !•' *i rondinsement. 


